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LES PRINCIPES GENERAUX 

 
Le droit de la protection  des majeurs est un droit d’exception  bien qu’il figure dans le code civil qui est pour nous le droit 

commun. 
 

La loi de programmation est issue du rapport de Madame Anne Caron-Déglise, avocate générale à la Cour de cassation du 21 

septembre 2018   Rapport de mission interministérielle L’ÉVOLUTION DE LA PROTECTION JURIDIQUE DES PERSONNES 

Reconnaître, soutenir et protéger les personnes les plus vulnérables 
 
 

Article 414 CC. : La majorité est fixée à 18 ans accomplis;  à cet âge, chacun est capable d’exercer les droits dont il a la 

jouissance. 

 
Le rapport préconise l’ajout d’un alinéa 2 qui crée une présomption de capacité. 

 

 
La capacité totale liée à la majorité en âge, comporte des exceptions qui ne sont pas liées à la faculté de discernement, comme 

pour les enfants,  mais à la double  condition  de l’article  425 : Toute personne  dans l'impossibilité  de pourvoir  seule à ses 

intérêts en raison d'une altération, médicalement  constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de 

nature à empêcher l'expression de sa volonté, peut bénéficier d'une mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. 

 
S'il n'en est disposé autrement,  la mesure est destinée à la protection  tant de la personne que des intérêts patrimoniaux  de 

celle-ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions 

 
La personne, même sous protection judiciaire, bénéficie de tous les droits dévolus à un citoyen majeur. 

Seul l’exercice de ses droits n’est diminué qu’en fonction de la loi, en vertu d’une décision de justice après avis médical et 

dans les limites de cette décision. 

 
La France dispose d’un régime juridique de protection des personnes âgées depuis son code civil de 1804. 

Cependant, les progrès de la médecine ont permis l’évolution de ce régime de protection en mettant l’accent sur la protection 

de la personne en fonction de son état de santé. 

 
Actuellement, selon le rapport mondial de l’OMS du 30 septembre 2015 sur vieillissement et santé, la législation s’oriente 

vers la prise en charge de la personne non plus en fonction de son état de santé, mais vers la prise en charge des besoins de la 

personne de façon globale et non pas seulement de sa maladie. 
 

C’est la préconisation principale du rapport de Madame Caron-Déglise du 21 septembre 2018. 

Comment faire pour ramener la protection des majeurs à la défense des droits fondamentaux et non continuer une application 

dogmatique du code civil. 

 
Cette  préconisation  change  considérablement   l’appréhension  du  vieillissement  que  désormais  de  nombreux  gériatres  ne 

considèrent  plus  comme  une  maladie  qu’il  faut  soigner,  mais  comme  un  processus  naturel  d’adaptation  du  corps  au 

vieillissement. 
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Un corpus de lois a permis d’évoluer en ce sens : 

Loi du 2 janvier 2002 sur les établissements et les services de santé ; 

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ; 

Loi du 5 mars 2007 relative à la protection juridique des personnes, car il n’y a pas de différence en France entre la protection 

des personnes handicapées  et celle des personnes âgées. Elle a ainsi supprimé le statut de la tutelle des mineurs, confiée au 

JAF, de celle des majeurs laissée au juge d’instance chargé des tutelles. 

Ordonnance  2015-1288 du 15 octobre 2015 relative à la procédure en matière familiale suite à l’autorisation  de la loi du 16 

février  2015(divorce,   mineurs  par  simplification   de  l’exercice  de  l’administration   et  la  jouissance  légale,  majeurs  sur 

l’habilitation familiale) 

 
Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement.  (Premier commentaire sur LGBD 

du 4 janvier 2016) 

 
Sans oublier les décrets de procédure, le  Décret n°2008-1276  du 5 décembre 2008 modifié sur certains points par le  Décret 

n°2016-185 du 23 février 2016  qui modifient le code de procédure civile. Ce sont les articles 1211 et suivants. 

 
Il faut tenir compte des applications  immédiates  de la loi de programmation  de la justice 2919-2020 votée le 23 mars 2019, publiée  

le 24 mars  et donc  applicable  le 25 mars  2019.  Tout  ce qui concerne  la protection  des majeurs  est d’application immédiate, sauf 

le contrôle des comptes. 

 

Cette évolution a marqué la prééminence du respect de la dignité, de la liberté et la recherche de la meilleure autonomie de la 

personne, en conformité avec : 

- la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

- la Convention  de sauvegarde  des droits  de l’homme  et des libertés  fondamentales,  et sa déclinaison  avec les protocoles 

additionnels, 

- la Convention de New York relative aux droits des personnes handicapées, ouverte à la signature le 30 mars 2007 et ratifiée 

par la France, 

- la Convention de La Haye sur la protection internationale des adultes, 

- la recommandation du conseil de l’Europe aux Etats membres du 23 février 1999, 

- le traité de Lisbonne de 2007 qui valide la Charte des droits fondamentaux des citoyens. 

Il est important de se référer à ces grands principes car ils sont le fondement de notre législation. Ils sont impératifs en droit 

français car ont été ratifiés et la France se met en tort si elle ne les respecte pas. 

 
Article  428 : La mesure  de protection  ne peut  être  ordonnée  par le juge  qu'en  cas de nécessité  et lorsqu'il  ne peut  être 

suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par l'application des règles du droit commun de la représentation,  de celles 

relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux,  en particulier celles prévues aux 

articles  217,219,1426  et  1429,  par  une  autre  mesure  de  protection  judiciaire  moins  contraignante  ou  par  le  mandat  de 

protection future conclu par l'intéressé. La mesure est proportionnée  et individualisée  en fonction du degré d'altération  des 

facultés personnelles de l'intéressé. 

 
Le juge doit appliquer les principes généraux contenus dans les articles 415 à 424 : 

 
La protection vise la personne et les biens, les biens devant être évidemment au service de la personne. 

Elle est instaurée dans le respect des libertés individuelles, des droits fondamentaux et la dignité de la personne. 

Elle a pour finalité son intérêt et favorise, autant que faire se peut, son autonomie. 

Elle est un devoir des familles et de la collectivité publique. 

 
Le juge des tutelles et le procureur de la République exercent la surveillance des mesures de protection de leur ressort. 

Ils peuvent faire visiter les personnes protégées et celles qui font l’objet d’une demande de protection. 

Les personnes chargées de la protection sont tenues de déférer à leur convocation. 

Le juge des tutelles peut prononcer contre eux des injonctions, les condamner à une amende civile, les dessaisir de leur mission 

en cas de manquement caractérisé, après les avoir entendues ou appelées. 

Il peut demander au procureur de la République de solliciter leur radiation de la liste des mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs. 

 
Il s’agit de comprendre  comment  on peut mettre en place ce droit d’exception,  particulièrement  réglementé,  non pas par le 

code de procédure civile mais aussi par le code de l’action sociale et des familles, mais qui doit s’articuler avec le code de la 

santé publique, de l’action sociale et des familles, le code de la consommation et le code pénal. 

 
Cette formation se veut pratique pour que vous puissiez savoir comment faire, c’est la procédure et pour quoi faire, c’est le 

fond. 
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I - UNE PROTECTION COMMENT FAIRE ? 
 
 

1)  La procédure : 
 

Décret 2008-1276 du 5 décembre 2008 
 

Il s'agit d'une procédure gracieuse, donc orale. 

 
Peuvent engager la procédure les requérants qui sont : 

 
Article 430 cc. : La demande d'ouverture de la mesure peut être présentée au juge par la personne qu'il y a lieu de protéger 

ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que 

la vie commune ait cessé entre eux, ou par un parent ou un allié, une personne entretenant avec le majeur des liens étroits et 

stables, ou la personne qui exerce à son égard une mesure de protection juridique. 

 
Elle peut être également présentée par le procureur de la République soit d'office, soit à la demande d'un tiers. 

 
Attention, la personne, amie, professionnel  ayant travaillé avec la personne ou à son profit, qui a conservé des liens d’amitié 

doit bien insister sur ces liens personnels que le juge vérifie attentivement, comme aussi l’ex-épouse. 

 
Le juge ne peut plus se saisir d’office. Un notaire, un banquier, un avocat, un proche (nous verrons dans quelles circonstances) 

et plus généralement un service hospitalier ou social devra s’adresser au procureur de la République, service civil pour faire un 

signalement. 

Le signalement désormais doit être fait auprès du procureur de la République : par le juge des tutelles, par le médecin traitant, 

ou par une  personne  « intéressée » qui n’aurait  pas de liens  de proximité  suffisants  (voisin,  lointain  cousin,  employée  de 

maison, par exemple). C’est le mode de saisine usuel des travailleurs sociaux. 

Le procureur  saisit la police qui va faire une visite domiciliaire,  accompagnée  ou non d’un médecin  inscrit sur la liste du 

procureur. (Articles 416, 433 1& 434 du CC sur la sauvegarde). 

 
Article  1211  CPC : Le juge  des  tutelles  territorialement  compétent  est celui  de la résidence  habituelle  de la personne  à 

protéger ou protégée ou celui du domicile du tuteur. 

 
Ce qui pose problème en cas de résidence en maison de retraite. On retient en général le domicile principal. 

 
Article 1212 : Le juge des tutelles et le procureur de la République ont la faculté de faire examiner par un médecin les majeurs 

relevant de l'article  416 du code civil. 
 

Article 1213 : A la demande de tout intéressé ou d'office, notamment lorsqu'il est fait application des articles  217 et 219, du 

deuxième  alinéa de l'article  397, de l'article  417, du quatrième  alinéa de l'article  459, de l'article  459-2, des deuxième  et 

troisième alinéas de l'article  469, du 4° de  l'article 483  ou de  l'article 484  du code civil, le juge des tutelles peut ordonner que 

l'examen de la requête donne lieu à un débat contradictoire. 

 
Article 1215 :En cas de décès d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection exercée par un mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs, ce dernier peut, en l'absence d'héritiers connus, saisir le notaire du défunt en vue du règlement de la 

succession ou, à défaut, demander au président de la chambre départementale des notaires d'en désigner un. 

 
Si le notaire chargé du règlement de la succession ne parvient pas à identifier les héritiers du majeur protégé, le mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs, autorisé à cet effet par le juge des tutelles, ou le notaire, dans les conditions de  l'article 

36 de la loi du 23 juin 2006 portant réforme  des successions  et des libéralités,  peut délivrer  un mandat  de recherche  des 

héritiers. 

 
Article 1216 : L'amende civile prévue aux articles  411-1 et  417 du code civil ne peut excéder 10 000 euros. La décision qui la 

prononce n'est pas susceptible de recours. 

 
Art.  1217 :  Hors  les  cas  prévus  aux  articles  390,  391  (tutelle  des  mineurs),  442  (renouvellement  de  la  mesure)  et  485 

(ouverture après mandat de protection future) du code civil, le juge est saisi par requête remise ou adressée au greffe de la 

juridiction de première instance. 
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Art. 1218-1. – La requête prévue à l’article 1218 mentionne également les personnes appartenant à l’entourage du majeur à 

protéger énumérées au premier alinéa de l’article 430 du code civil ainsi que le nom de son médecin traitant, si son existence 

est  connue  du  requérant.  Celui-ci  précise,  dans  la  mesure  du  possible,  les  éléments  concernant  la  situation  familiale, 

financière et patrimoniale du majeur. 

Le greffier avise le procureur de la République de la procédure engagée, sauf lorsque ce dernier est le requérant. 
 

 
La requête doit être accompagnée d’un certificat médical circonstancié qui conditionne sa recevabilité. 

 
Article 431 : La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi 

sur une liste établie par le procureur de la République. Ce médecin peut solliciter l'avis du médecin traitant de la personne 

qu'il y a lieu de protéger. 

Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'État. 

 
Il est actuellement de 175 € porté à 200 quand le médecin se déplace au domicile. 

C’est le greffe qui donne la liste des médecins inscrits dans le département. 

Le médecin inscrit pourra solliciter l’avis du médecin traitant. Il est à souhaiter que cette possibilité devienne la règle, car le 

médecin  traitant  est l’un  des intervenants  le plus  proche  de la personne.  Ce n’est  pas seulement  le généraliste,  mais  tout 

spécialiste  et notamment  le gériatre,  le neurologue  ou le psychiatre  qui suit la personne.  Il sera peut-être  moins réticent  à 

répondre aux interrogations d’un de ses confrères. 

 
Art. 1218. – La requête aux fins d’ouverture d’une mesure de protection d’un majeur comporte, à peine d’irrecevabilité : 

1° Le certificat médical circonstancié prévu à l’article 431 du code civil ; 

2° L’identité de la personne à protéger et l’énoncé des faits qui appellent cette protection au regard de l’article 428 du même 

code. 

 
Art. 1219. – Le certificat médical circonstancié prévu par l’article 431 du code civil : 

1° Décrit avec précision l’altération des facultés du majeur à protéger ou protégé ; 

2° Donne au juge tout élément d’information sur l’évolution prévisible de cette altération ; 

3° Précise les conséquences  de cette altération sur la nécessité d’une assistance ou d’une représentation  du majeur dans les 

actes de la vie civile, tant patrimoniaux qu’à caractère personnel, ainsi que sur l’exercice de son droit de vote. 

Le certificat indique si l’audition du majeur est de nature à porter atteinte à sa santé ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer 

sa volonté. 

Le certificat est remis par le médecin au requérant sous pli cacheté, à l’attention exclusive du procureur de la République ou 

du juge des tutelles. 

 
Le rapport de la Cour de cassation 2009 donne des indications intéressantes sur l’ouverture de la mesure : la nécessité médicale 

est  indispensable,  cependant,  pour  protéger  la personne  lorsque  l’accès  au  médecin  expert  n’est  pas  possible  (maltraitant 

faisant barrage ou trouble psychiatrique  comportant  un déni total de la pathologie,  l’anosognosie,  l’angoisse  de la personne 

âgée qui ne veut pas que son vieillissement  soit mesuré…),  il est possible  d’avoir  recours  à la notion  de nécessité  d’être 

conseillé ou représenté dans les actes de la vie civile. Ce recours devra cependant passer par un signalement  au Parquet qui 

essaiera d’imposer la rencontre avec l’expert médical en ordonnant une expertise. (Article 1.1 du rapport, rappel des deux 

conditions.) 

Ainsi, pour la Cour de cassation, l’avis médical, s’il est nécessaire, n’est pas suffisant. 

 
Il ne faut pas se tromper sur le certificat de carence. Le fait de ne pas rencontrer un psychotique renfermé chez lui, ne permet 

pas au psychiatre  de justifier  qu'il n'y ait pas protection.  Au vu du dossier  médical  ou de l’audition  de l’entourage  et du 

médecin traitant, il peut décrire les conséquences de la pathologie et justifier ainsi de la nécessité d’une protection. Ce type de 

certificat fait le récit des raisons qui n’ont pas permis la consultation : tiers faisant barrage, dialogue au travers d’une porte 

entr’ouverte,  propos  délirants,  plainte  des  voisins  sur l’incurie,  odeurs,  fuites  d’eau  qui  justifient  l’existence  d’un  trouble 

psychique ou d’un état de dépendance alarmant, etc. 

 
L’arrêt de la Cour de cassation du 29 juin 2011 n’a statué sur l’irrecevabilité de la requête qu’en raison de ce que le certificat 

médical n’exprimait rien d’autre que l’impossibilité de rencontrer la personne concernée et n’était pas accompagné d’autres 

éléments. 

 
Bien comprendre  aussi qu’en cas de troubles  psychiatriques,  même un non-lieu  à protection  peut permettre  de résoudre  le 

problème : « puisque le juge a dit que je ne suis pas folle, je signe pour aller en maison de retraite ». 
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L’audition de la personne est obligatoire. 

 
Article 432 : le juge statue, la personne entendue ou appelée. Elle peut être accompagnée  d’un avocat, ou, sous réserve de 

l’accord du juge, par toute autre personne de son choix. 

 
Le juge, pas plus que le mandataire spécial nommé en urgence, n’a la possibilité de nommer un avocat et surtout de remplacer 

celui qui est choisi par la personne elle-même. Sauf bien entendu si l’avocat manque à sa déontologie.  Mais dans ce cas, ce 

n’est pas le juge des tutelles qui statue, mais la commission de déontologie. 

 
La cour d’appel de Versailles a annulé une décision du bâtonnier de l’Ordre des avocats de Versailles, qui désignait un avocat 

en qualité de conseil d’une personne protégée, alors que celle-ci avait mandaté un autre avocat. CA Versailles 31 mars 2017 n° 

16/09293 

 
Un arrêt de la Cour d’appel de Paris a jugé dans le cadre d’un conflit avec la tutrice à la personne d’un fils handicapé et la tutrice aux 

biens, qu’il avait droit d’être représenté par un avocat personnel, l’instance en réparation de son préjudice corporel étant qualifiée 

d’action personnelle. Non publié. 

 
Le rapport de Madame Caron-Déglise est assez décevant de ce point de vue, mais il y a une jurisprudence constante, y compris 

du Barreau de Paris : en vertu de l’article 430 du CC., mais aussi 435, à partir du moment où la personne peut être requérante à 

sa procédure, elle peut choisir un avocat. 

 
Le juge a l’obligation de recueillir son consentement. Le droit commun s’applique aux personnes protégées et l’article 459 crée 

une présomption de capacité pour les actes qui touchent à sa personne. 

 
Art. 1214. – Dans toute instance relative à l’ouverture, la modification ou la mainlevée d’une mesure de protection, le majeur 

à protéger ou protégé peut faire le choix d’un avocat ou demander à la juridiction saisie que le bâtonnier lui en désigne un 

d’office. La désignation doit intervenir dans les huit jours de la demande. 

Les intéressés sont informés de ce droit dans l’acte de convocation. 

 
La non audition doit être prévue dans le certificat. Elle sera désormais possible non seulement si elle est de nature à porter 

atteinte à la santé de la personne ou si elle est hors d’état d’exprimer sa volonté. 

 
Nous avions demandé dans ce cas, la désignation obligatoire d’un avocat. Il nous a été rétorqué que, si la personne ne pouvait 

s’exprimer, l’avocat ne serait pas plus fort que le juge. 

Ainsi le majeur incapable est moins bien traité que le mineur qui peut avoir un avocat dès sa naissance, alors qu’il s’agit de 

voir la situation du point de vue du majeur, que l’avocat peut aider le juge à une meilleure compréhension et que la FRANCE 

serait en infraction avec l’article 6 de la CEDH et l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux. 

 
Art. 1220. – Le juge des tutelles peut, dans tous les cas où il a l’obligation ou estime utile d’entendre la personne à protéger ou 

protégée, se déplacer dans toute l’étendue du ressort de la cour d’appel ainsi que dans les départements limitrophes de celui 

où il exerce ses fonctions. Les mêmes règles sont applicables aux magistrats de la cour d’appel en cas de recours. 

 
Art. 1220-1. – L’audition de la personne peut avoir lieu au siège du tribunal, au lieu où elle réside habituellement, dans 

l’établissement de traitement ou d’hébergement ou en tout autre lieu approprié. 

L’audition n’est pas publique. 

Le juge peut, s’il l’estime opportun, procéder à cette audition en présence du médecin traitant ou de toute autre personne. 

Le procureur de la République et, le cas échéant, l’avocat de la personne à protéger ou protégée sont informés de la date et du 

lieu de l’audition. 

Il est dressé procès-verbal de celle-ci. 

 
Art. 1220-2. – La décision du juge disant n’y avoir lieu à procéder à l’audition du majeur à protéger ou protégé en application 

du second alinéa de l’article 432 du code civil est notifiée au requérant et, le cas échéant, à l’avocat du majeur. 

 
Les magistrats préfèrent en général adresser des commissions rogatoires. C’est parfois regrettable, car, lorsqu’ils réunissent les 

parties à l’audition  ou l’audience,  il se passe des choses très éclairantes  sur la nature de leurs relations  avec la personne  à 

protéger. 

 
Art. 1220-3. – Le juge des tutelles ne peut statuer sur une requête concernant un majeur protégé et relative à la protection de 

sa personne qu’après avoir entendu ou appelé celui-ci sauf si l’audition est de nature à porter atteinte à la santé de l’intéressé 

ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer sa volonté. 



6/41 

 

Art. 1220-4. – Le juge procède à l’audition, s’il l’estime opportun, des personnes énumérées à l’article 430 du code civil. Cette 

audition est de droit lorsqu’elle est sollicitée par une personne demandant à exercer la mesure de protection. 

 
Art.  1221.  –  Le  juge  peut,  soit  d’office,  soit  à  la  requête  des  parties  ou  du  ministère  public,  ordonner  toute  mesure 

d’instruction. Il peut notamment faire procéder à une enquête sociale ou à des constatations par toute personne de son choix. 

 
En général, cette mesure d’instruction est confiée à un mandataire spécial nommé dans la phase de sauvegarde. 

 

 
L’information de la personne : 

 
La loi d’adaptation de la société au vieillissement prévoit que le mandataire peut s’appuyer sur toute personne compétente pour 

donner des informations à la personne protégée. 

 
L’article L. 471-6 du code de l’action sociale et des familles, est ainsi rédigé : 

 
Art. L. 471-6. – Afin de garantir l’exercice effectif des droits et libertés de la personne protégée, notamment de prévenir tout 

risque de maltraitance, le mandataire judiciaire à la protection des majeurs remet personnellement à la personne protégée ou, 

dès lors que l’état de cette dernière ne lui permet pas d’en mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il a été 

constitué ou, à défaut, à un parent, un allié ou une personne de son entourage dont il connaît l’existence, le cas échéant à la 

personne de confiance désignée au titre de l’article L. 311-5-1 : 

1° Une notice d’information à laquelle est annexée une charte des droits de la personne protégée ; 

2° Un document individuel de protection des majeurs qui vaut, le cas échéant, document individuel de prise en charge pour 

l’application du quatrième alinéa de l’article L. 311-4. 

Ce document  définit  les objectifs  et la nature  de la mesure  de protection,  dans le respect  des principes  déontologiques  et 

éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et, le cas échéant, du projet de service. 

Il détaille  la liste et la nature  des prestations  offertes  ainsi que le montant  prévisionnel  des prélèvements  opérés  sur les 

ressources de la personne protégée. Le contenu minimal de ce document est fixé par décret. 

Une copie des documents  mentionnés  aux 1° et 2° du présent article est, dans tous les cas, adressée à la personne par tout 

moyen propre à en établir la date de réception. 

 
L’article L. 471-8 est ainsi modifié : 

a) Au 1°, la référence : « à l’article L. 471-6 » est remplacée par la référence : « au 1° de l’article L. 471-6 » ; 

b) Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° Le document individuel de protection des majeurs prévu au 2° de l’article L. 471-6 est également remis à la personne. 

 
Par la même décision, le juge ordonne qu’il soit donné connaissance de la procédure engagée au majeur selon des modalités 

appropriées à son état. 

Il est fait mention au dossier de l’exécution de cette décision. 

 
Ainsi le code de l’action sociale et des familles contractualise  en quelque sorte la mesure de protection. On n’est pas certain 

que les mandataires soient bien respectueux de ces préconisations, qui restent purement formelles. 

 
Lorsqu’il y a infraction à ces principes contenus dans la charte, un recours est possible devant la direction départementale de la 

cohésion sociale DDCS, dont vous trouvez l’adresse facilement sur internet. Cette direction, le représentant de l’État dans le 

département, est chargé de délivrer les agréments et de contrôler l’exercice des tutelles par les mandataires professionnels, les 

MJPM. Je viens de saisir deux de ces instances en province et en banlieue, nous allons voir comment cela se passe. 

 
Il me semble nécessaire  de se référer aux dysfonctionnements  par rapport à la charge du majeur protégé et non pas sur les 

questions qui relèvent du juge des tutelles, car la DDCS n’a pas accès au contenu du dossier de tutelle. Ce sont les filtrages des 

visites,  le non-paiement  des impôts,  l’absence  de demande  des aides sociales,  et plus généralement  tout non-respect  de la 

gestion administrative. 

 
 

La consultation du dossier : 

 
Art. 1222.  – Le dossier  peut être consulté  au greffe  par le requérant  jusqu’au  prononcé  de la décision  d’ouverture  ou, 

lorsqu’une  modification  de  la  mesure  de  protection  est  sollicitée,  jusqu’à  ce  qu’il  soit  statué  sur  celle-ci.  Il  peut  être 

également consulté dans les mêmes conditions et sur autorisation de la juridiction saisie, par une des personnes énumérées à 

l’article 430 du code civil si elle justifie d’un intérêt légitime. 

Leurs avocats, si elles en ont constitué un, disposent de la même faculté. 
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Art. 1222-1.  – À tout moment  de la procédure,  le dossier  peut être consulté  au greffe de la juridiction  qui le détient,  sur 

demande écrite et sans autre restriction que les nécessités du service, par le majeur à protéger ou protégé, le cas échéant, par 

son avocat ainsi que par la ou les personnes chargées de la protection. 

Lorsque la demande de consultation du dossier émane du majeur, le juge peut, par ordonnance motivée notifiée à l’intéressé, 

exclure tout ou partie des pièces de la consultation si celle-ci est susceptible de lui causer un préjudice psychique grave. 

 
Art. 1222-2. – La consultation de son dossier par le mineur sous tutelle capable de discernement, par son père, sa mère et son 

tuteur ne peut se faire que dans les conditions prévues aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 1187. 

 
Art. 1223. – L’avocat du majeur protégé ou à protéger peut se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces du dossier. Il 

ne peut communiquer les copies ainsi obtenues ou leur reproduction à son client ou à un tiers. 

 
Art. 1223-1. – Sous réserve des dispositions de l’article 510 du code civil relatives à la communication des comptes de gestion, 

le juge  des tutelles  peut,  après  le prononcé  du jugement  de mise  sous  protection,  autoriser,  sur justification  d’un  intérêt 

légitime, la délivrance  d’une copie d’une ou plusieurs pièces du dossier au majeur protégé ou à la personne chargée de la 

mesure de protection. 

 
Il s’agit du conjoint, de l’étudiant, de l’enfant handicapé, d’un proche, qui vit au domicile de la personne protégée et qui doit 

évidemment collaborer à l’établissement et au financement du budget, sous peine de se voir lui-même sous protection. 

Cette collaboration  est très utile pour le conjoint ou le proche, lui-même épuisé de devoir faire face aux troubles liés par la 

défaillance du protégé. 

La loi d’adaptation  vient d’assouplir cette règle puisque désormais, il peut y avoir désignation  d’une personne de confiance, 

voire même un proche sur lequel le mandataire va pouvoir s’appuyer. 

 
Art. 1223-2. – Il ne peut être délivré copie des délibérations  du conseil de famille et des décisions de justice afférentes à la 

mesure  de protection  qu’aux  parties  et aux personnes  investies  des charges  tutélaires  concernées  par ces délibérations  et 

décisions. 

Les personnes justifiant d’un intérêt légitime peuvent également en obtenir des extraits sur autorisation du juge des tutelles. 

Art. 1224. – Les décisions du juge prévues aux articles 1222, 1223-1 et 1223-2 sont des mesures d’administration judiciaire. 

De ce fait, non susceptibles de recours. 

 
Les décisions du juge des tutelles 

 
Art. 1225. – Un mois au moins avant la date fixée pour l’audience  de jugement  de la requête  aux fins d’ouverture  d’une 

mesure de protection d’un majeur, le dossier est transmis au procureur de la République. 

Au plus tard quinze jours avant cette date, le procureur de la République le renvoie au greffe avec, selon le cas, son avis ou 

ses conclusions sur l’opportunité et les modalités de la protection. 

Ces délais peuvent être réduits par le juge en cas d’urgence. 

 
Article 1226.- A l'audience, le juge entend le requérant à l'ouverture de la mesure de protection, le majeur à protéger, sauf 

application par le juge des dispositions du second alinéa de  l'article 432 du code civil et, le cas échéant, le ministère public. 

Les avocats des parties, lorsqu'elles en ont constitué un, sont entendus en leurs observations. L’affaire est instruite et jugée en 

chambre du conseil. 

 

 
Il y a souvent litige sur la question de la présentation de conclusions et d’observations  au cours de cette audience. La plupart 

des convocations indiquent encore bien que ce soit illégal, qu’il n’est pas nécessaire de se présenter. 

 
Les avocats doivent exiger le respect de la procédure. Dans les procédures où il n’y a pas débat, le juge annonce au cours de 

l’audition qu’elle sera sa décision. Si elle convient, il n’y a pas lieu en effet de se déplacer et l’on peut considérer qu’il s’agit 

d’une date de délibéré à laquelle la décision sera prononcée. 

 
Mais c’est un accommodement. La procédure exige que le juge entende des observations. On peut aller voir le dossier, on peut 

conclure si nécessaire, mais on doit aussi être entendu au cours d’un véritable débat contradictoire. 

 
Article 1227. - La requête aux fins d'ouverture d'une mesure de protection d'un majeur est caduque si le juge des tutelles ne 

s'est pas prononcé sur celle-ci dans l'année où il en a été saisi. 

 
Là encore, il y a une difficulté qui se pose aussi en cas d’oubli de renouveler  la mesure. Elle est transcrite sur les registres 

d’état civil. Qui supprime  la mention ? Comment  fait-on ? L’article  1233 du CPC indique  que tout intéressé  peut saisir le 

greffier pour faire supprimer la mention. Il s’agit du répertoire général au TGI du lieu de naissance. 
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Article 1228. - Lorsqu'il fait application de  l'article 442  du code civil, le juge statue après avoir entendu ou appelé la personne 

protégée dans les conditions prévues aux  articles 1220 à 1220-2  du présent code et recueilli l'avis de la personne chargée de 

la  mesure  de  protection.  Sa  décision  est  notifiée  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  1230  à  1231  du  même  code. 

Toutefois, lorsqu'il y a lieu de renforcer le régime de protection en application du quatrième alinéa de l'article 442 du code 

civil, il est en outre procédé conformément aux dispositions des articles  1218, 1220-3 à 1221,  1225  et  1226 du présent code. 
 

Article  1229. - Hors les cas où il ordonne  un débat contradictoire  en application  de  l'article  1213, le juge statue  sur les 

requêtes qui lui sont adressées après l'ouverture de la mesure de protection par le majeur protégé ou la personne chargée de 

sa protection  dans  les trois  mois  de leur réception  à moins  qu'elles  ne nécessitent  le recueil  d'éléments  d'information,  la 

production de pièces complémentaires,  le recours à une mesure d'instruction ou toute autre investigation. Dans ce cas, le juge 

en avertit le requérant et l'informe de la date prévisible à laquelle la décision sera rendue. 

 
Ce délai de trois mois est peu intéressant, car le juge ordonne automatiquement  une audition qui entraîne sa suspension. Mais 

en cas de refus ou d’oubli de statuer véritable de statuer, la lettre recommandée s’impose, après plusieurs rappels amiables, afin 

que le juge réponde, avant d’engager l’inédite procédure de déni de justice qui a disparu du code de procédure civile. 

 
 

La durée de la mesure : 

Art. 441. − Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans. 

Art. 442. − Le juge peut renouveler la mesure pour une même durée. 

Toutefois,  lorsque  l’altération  des facultés  personnelles  de l’intéressé  décrite  à l’article  425 n’apparaît  manifestement  pas 

susceptible  de connaître une amélioration  selon les données acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement 

motivée et sur avis conforme du médecin mentionné à l’article 431, renouveler la mesure pour une durée plus longue qu’il 

détermine. 

 
Ce peut être 10 ans sans pouvoir excéder 20 ans. 

 
Le juge peut, à tout moment, mettre fin à la mesure, la modifier ou lui substituer une autre mesure prévue au présent titre, 

après avoir recueilli l’avis de la personne chargée de la mesure de protection. 

Il statue d’office ou à la requête d’une des personnes mentionnées  à l’article 430, au vu d’un certificat médical et dans les 

conditions prévues à l’article 432. Il ne peut toutefois renforcer le régime de protection de l’intéressé que s’il est saisi d’une 

requête en ce sens satisfaisant aux articles 430 et 431. 

 
Art. 1228.- Lorsqu’il  fait application  de l’article 442 (renouvellement)  du code civil, le juge statue après avoir entendu ou 

appelé la personne protégée dans les conditions prévues aux articles 1220 à 1220-2 du présent code et recueilli l’avis de la 

personne chargée de la mesure de protection. Sa décision est notifiée dans les conditions prévues aux articles 1230 à 1231 du 

même code. 

Toutefois, lorsqu’il y a lieu de renforcer le régime de protection en application du quatrième alinéa de l’article 442 du code 

civil, il est en outre procédé conformément aux dispositions des articles 1218, 1220-3 à 1221, 1225 et 1226 du présent code. 

 
Art. 443. − La mesure prend fin, en l’absence de renouvellement, à l’expiration du délai fixé, en cas de jugement de mainlevée 

passé en force de chose jugée ou en cas de décès de l’intéressé. 

Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut également y mettre fin lorsque la personne protégée réside hors du territoire 

national, si cet éloignement empêche le suivi et le contrôle de la mesure. 

 
Et ce par application  de la loi N° 2008-737 du 28 juillet 2008 autorisant  la ratification  de la convention  de La Haye du 13 

janvier  2000  sur  la  protection  internationale  des  adultes.  C’est  ce  qui  explique  la  notion  de  « résidence  habituelle »  qui 

remplace celle de « domicile » pour la compétence territoriale du juge des tutelles. 

 
Toutes ces règles s’appliquent à la procédure d’habilitation familiale organisée par l’ordonnance du 15 octobre 2015. 

 

 
La publicité de la mesure : 

 
Art. 444. − Les jugements portant ouverture, modification ou mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne sont opposables aux 

tiers que deux mois après que la mention en a été portée en marge de l’acte de naissance de la personne protégée selon les 

modalités prévues par le code de procédure civile. 

Toutefois, même en l’absence de cette mention, ils sont opposables aux tiers qui en ont personnellement connaissance. 

 
D’où l’intérêt pour le mandataire nouvellement nommé d’en aviser immédiatement le banquier. 
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Art. 1230. – Toute décision du juge est notifiée, à la diligence du greffe, au requérant, à la personne chargée de la protection 

ou à l’administrateur légal et à tous ceux dont elle modifie les droits ou les obligations résultant de la mesure de protection. 

En outre, dans le cas du deuxième alinéa de l’article 389-5 du code civil, elle est notifiée au parent qui n’a pas consenti à 

l’acte et, dans le cas de l’article 502 du même code, au subrogé tuteur. 

 
Art. 1230-1. – Le jugement qui statue sur une demande d’ouverture  d’une mesure de protection d’un majeur est notifié à la 

personne protégée elle-même ; avis en est donné au procureur de la République. 

Toutefois, le juge peut, par décision spécialement motivée, décider qu’il n’y a pas lieu de notifier le jugement prononçant 

l’ouverture de la mesure de protection au majeur protégé si cette information est de nature à porter préjudice à sa santé. Dans 

ce cas, la notification  en est faite à son avocat, s’il en a constitué  un, ainsi qu’à la personne  que le juge estime la plus 

qualifiée pour recevoir cette notification. 

Le jugement peut être notifié, si le juge l’estime utile, aux personnes qu’il désigne parmi celles que la loi habilite à exercer un 

recours. 

 
Art. 1231. – Les notifications  qui doivent être faites à la diligence du greffe le sont par lettre recommandée  avec demande 

d’avis de réception ; le juge peut, toutefois, décider qu’elles seront faites par acte d’huissier de justice. 

La délivrance d’une copie certifiée conforme d’une décision du juge ou d’une délibération du conseil de famille, par le greffe 

contre récépissé daté et signé, vaut notification dès lors que les voies de recours et les sanctions encourues pour recours abusif 

sont portées à la connaissance de l’intéressé. 

 
Se pose la question  de la notification  à l’avocat.  Il faut protester  quand le greffe nous oublie  dans les convocations  ou la 

notification  du jugement.  Certains  le font par lettre recommandée  AR, d’autres  par lettre simple. Mais il est impératif  que 

l’avocat soit informé pour pouvoir exercer les recours éventuels. 

 
 

 
L’exécution provisoire : 

 
Art. 1232. – À moins que l’exécution provisoire n’ait été ordonnée, le délai de recours et le recours lui-même exercé dans le 

délai suspendent l’exécution de la décision. 

Lorsque l’exécution  provisoire  a été ordonnée,  elle ne peut être arrêtée, en cas de recours, par le président du tribunal de 

grande instance statuant en référé qu’en cas de violation manifeste des dispositions de l’article 432 du code civil ou lorsque 

l’exécution provisoire risque d’entraîner des conséquences manifestement excessives. 

 
Ce texte est abrogé, mais n’a pas été remplacé,  ce qui signifie  que l’exécution  provisoire  n’est pas de droit. Elle doit être 

ordonnée. 

Elle peut être suspendue par les voies de droit commun par recours au premier Président. Mais attention, la requête n’est pas 

recevable contre le mandataire désigné qui n’est pas partie à la procédure. 

 
Dans  cette  procédure,  le  mandataire  n’est  pas  partie,  il  est  l’exécutant.  Les  recours  sont  formés  contre  une  décision, 

s’agissant d’une procédure gracieuse, pas contre les parties. 

 
Ce qui explique de nombreuses difficultés à la Cour d’appel de PARIS. 

 
 

 
La publicité du jugement : 

 
Art. 1233. – Un extrait de toute décision portant ouverture, modification de régime ou de durée ou mainlevée d’une mesure de 

curatelle  ou de tutelle concernant  un majeur est transmis par tout moyen au greffe du tribunal de grande instance dans le 

ressort duquel est née la personne protégée, à fin de conservation au répertoire civil et de publicité par mention en marge de 

l’acte de naissance selon les modalités prévues au chapitre III du présent titre. 

Lorsque la décision est rendue par le juge des tutelles, la transmission  est faite par le greffe du tribunal d’instance dans les 

quinze jours qui suivent l’expiration des délais de recours. 

Lorsque la décision est rendue par la cour d’appel, la transmission est faite par le greffe de cette cour dans les quinze jours de 

l’arrêt. » 

Lorsqu’une mesure de protection a pris fin par l’expiration du délai fixé, avis en est donné par tout moyen et aux mêmes fins 

par le greffe du tribunal d’instance, saisi par tout intéressé, au greffe du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est 

née la personne protégée. 

 
Ainsi, il n’y a pas lieu de faire constater judiciairement la caducité pour faire transcrire une mainlevée ce qui peut être fait par 

l’avocat. 
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Les voies de recours : 

 
Appel selon la version du Décret n° 2009-1628 du 23 décembre 2009 relatif à l’appel contre les décisions du juge des tutelles 

et les délibérations  du conseil de famille et modifiant diverses dispositions  concernant la protection juridique des mineurs et 

des majeurs. 

 
Art.  1239.-  Sauf  disposition  contraire,  les  décisions  du  juge  des  tutelles  et  les  délibérations  du  conseil  de  famille  sont 

susceptibles d’appel. 

 
Sans  préjudice  des  dispositions  prévues  par  les  articles  1239-1  à 1239-3,  l’appel  est  ouvert  aux  personnes  énumérées  à 

l’article 430 du code civil, même si elles ne sont pas intervenues à l’instance. 

Le délai d’appel est de quinze jours. 

Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat ou avoué. 

 
Art. 1239-1.-Dans le cadre du partage amiable prévu aux articles 389-5 et 507 du code civil, l’appel contre une délibération 

du conseil de famille ou une décision du juge des tutelles est ouvert à l’administrateur  légal ou au tuteur, aux membres du 

conseil de famille et aux autres parties intéressées au partage. 

 
Art. 1239-2.-LDappel  contre le jugement qui refuse d’ouvrir une mesure de protection à l’égard d’un majeur n’est ouvert 

qu'au requérant. 

 
Se pose une difficulté  sur la personne  du requérant  notamment  quand le juge des tutelles  est saisi par un signalement  des 

services sociaux. 

 
Est-il important pour les membres de la famille de s’associer par requête à la demande, afin d’être considérés comme requérant 

et donc partie à la procédure ? 

 
En effet, le juge a l’obligation  d’entendre l’entourage,  mais, même s’il décide de faire notifier la décision par le greffe, cela 

n’ouvre pas forcément la qualification de partie à la procédure et notamment les voies de recours. 

 
Voir  le rapport  annuel  2009  de la Cour  de cassation,  article  4 Le  recours  contre  les  décisions  du  juge  des  tutelles  et la 

jurisprudence citée. 

À Paris,  les juges  des  tutelles  notifient  à toutes  les personnes  entendues…  à moins  qu’ils  aient  décidé  qu’elles  sont  très 

malveillantes. La Cour d’appel est très ouverte à  la notion de partie : convocation d’un garçon de 15 ans pour son père, d’un 

salarié du protégé en conflit avec la tutrice… 

 
Art. 1239-3.-Sans préjudice des dispositions prévues par l’article 1239-1, l'appel contre une délibération du conseil de famille 

est ouvert à tous ses membres et au juge des tutelles, quel qu’ait été leur avis lors de la délibération. 

Art. 1240.-Le ministère public peut former appel jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la remise de l'avis qui 

lui a été donné de la délibération prise ou de la décision rendue. 

Art. 1241.- Le délai d'appel contre les jugements statuant sur une mesure de protection à l'égard d'un majeur court : 

1° A l'égard du majeur protégé, à compter de la notification prévue à l'article 1230-1 ; 

2° A l'égard des personnes à qui le jugement doit être notifié, à compter de cette notification ; 

3° A l'égard des autres personnes, à compter du jugement. 

 
Art. 1241-1.- Le délai d'appel contre les ordonnances rendues par le juge des tutelles court : 

1° A l'égard des personnes à qui l'ordonnance doit être notifiée, à compter de cette notification ; 

2° A l'égard des autres personnes, à compter de l'ordonnance. 

 
La Cour d’appel  de Versailles  considère  qu’une ordonnance  du juge des tutelles  autorisant  la vente peut faire l’objet d’un 

référé rétractation  après l’expiration  du délai d’appel. Le juge des tutelles n’est pas de cet avis et après débat contradictoire 

vient de confirmer  son refus de rétracter  l’autorisation  de vendre  le bien au motif  que les coïndivisaires  n’en avaient  pas 

l’intérêt ni la qualité car à l’époque de la décision, leur mère n’était pas décédée et ils n’avaient pas la qualité d’héritiers. 

Principalement,  l’ordonnance autorisant une vente n’a pas le caractère provisoire qui permet de la contester en référé en vertu 

des articles 493 et suivants du CPC. Le juge n’a donc pas le pouvoir de la rétracter. 

 
Elle ne peut être que susceptible d’appel. 

 
Art. 1241-2.-Le délai d'appel contre une délibération du conseil de famille court à compter de cette délibération, hors le cas de 

l'article 1234-4 où il ne court contre les membres du conseil de famille que du jour où la délibération leur a été notifiée. 
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Art. 1242.- L'appel est formé par déclaration faite ou adressée par lettre recommandée  avec demande d'avis de réception au 

greffe de la juridiction de première instance. 

Le greffier enregistre l'appel à sa date ; il délivre ou adresse par lettre simple, récépissé de la déclaration. 

Il transmet sans délai une copie du dossier à la cour. 

 
Attention, à ce jour à PARIS, le dossier venant de certains juges des tutelles sont très incomplets, ce qui n’est pas correct. 

 
Art. 1242-1.- Lorsque l'appel est formé par le juge des tutelles, celui-ci joint au dossier une note exposant les motifs de son 

recours. (Contre une décision du conseil de famille) 

 
Art.  1243.-  Lorsque  l'appelant  restreint  son  appel  à l'un  des  chefs  de la décision  autre  que  l'ouverture  de la mesure  de 

protection, il le précise. 

Art. 1244.-Le greffier de la cour convoque à l'audience prévue pour les débats : 

1° S'il en a constitué un, l'avocat du requérant, par tout moyen ; 

2° L'appelant et les personnes auxquelles la décision ou la délibération a été notifiée, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, ainsi que, le cas échéant, leurs avocats. 

Ces dernières ont le droit d'intervenir devant la cour. 

 
Art. 1244-1.-  La convocation  est adressée,  dès la fixation de l'audience  prévue pour les débats et au moins quinze jours à 

l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Une copie de la convocation est adressée aux personnes 

concernées par lettre simple. 

La convocation vaut citation. 

 
Art. 1245.-LDappel  est instruit et jugé en chambre du conseil. 

La procédure est orale. 

 
Mais attention, notre RIN nous oblige à communiquer nos conclusions et nos pièces. 

 
Les prétentions  des parties ou la référence qu'elles font aux prétentions  qu'elles auraient formulées par écrit sont notées au 

dossier ou consignées dans un procès-verbal. 

 
A 'audience,  la cour entend  l'appelant,  le majeur  à protéger  ou protégé,  sauf application  par la cour des dispositions  du 

second alinéa de l'article 432 du code civil et, le cas échéant, le ministère public. 

Les avocats des parties, lorsqu'elles en ont constitué un, sont entendus en leurs observations. 

 
Art. 1245-1.-A moins que l'affaire ne soit jugée dès la première audience, le greffier avise de la date des audiences ultérieures 

les personnes convoquées qui ne l'auraient pas été verbalement. 

 
Art. 1246.- La cour peut, même d'office, substituer une décision nouvelle à celle du juge des tutelles ou à la délibération du 

conseil de famille. 

 
Une nouveauté intéressante qui évitera des aller-retour. Mais qui n’est pas pratiquée par la Cour d’appel de PARIS, qui ne se 

sent saisie que du minimum. 

Cependant cette substitution prive du second degré de juridiction ; Pour l’instant je n’ai pas vu d’hypothèse où cette possibilité 

pourra  fonctionner,  d’autant  que la Cour  de cassation  rappelle  que la protection  étant  l’exception  le juge d’appel  ne peut 

aggraver la mesure, sauf sans doute si la mesure la plus lourde est conforme au certificat médical (article 4.1 du rapport 2009 

de la Cour de cassation). 

 
Jusqu'à la clôture des débats devant la cour, le juge des tutelles et le conseil de famille demeurent compétents pour prendre 

toute décision  ou délibération  nécessaire  à la préservation  des droits et intérêts  de la personne  protégée.  Le greffe de la 

juridiction de première instance transmet immédiatement copie de cette décision ou délibération au greffe de la cour. 

 
Art. 1246-1.-La décision de la cour est notifiée à la diligence de son greffe. 

Le dossier, auquel est jointe une copie certifiée conforme de l'arrêt, est alors renvoyé sans délai au greffe de la juridiction de 

première instance. 

Art. 1247.- Si l'appel formé contre une décision du juge des tutelles ou une délibération du conseil de famille est rejeté, celui 

qui l'a introduit, à l'exception du juge, peut être condamné aux dépens et à des dommages-intérêts. 
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2)  Les organes de la protection : 
 

La protection doit être confiée au conjoint, à moins que la communauté de vie ait cessé, sauf décision contraire du juge. 

 
Article  446 :  Un  curateur  ou  un  tuteur  est  désigné  pour  la  personne  protégée  dans  les  conditions  prévues  au  présent 

paragraphe, sous réserve des pouvoirs conférés au conseil de famille s’il a été constitué. 

 
Article 447 : il est désigné par le juge qui peut, en considération  de la situation de la personne protégée, des aptitudes des 

intéressés et de la consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs curateurs ou tuteurs… 

Chacun est réputé à l’égard des tiers avoir reçu des autres le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels un tuteur n’aurait 

besoin d’aucune autorisation. 

Le juge peut diviser la mesure entre un curateur ou   un tuteur chargé de la protection de la personne et un curateur ou un 

tuteur chargé de la gestion patrimoniale. 

Il peut confier la gestion de certains biens à un curateur ou un tuteur adjoint. 

Un tuteur ou curateur ad hoc en cas de conflit d’intérêts pour un acte ponctuel. 

 
A moins que le juge en ait décidé autrement,  les personnes  désignées sont indépendantes  et ne sont pas responsables  l’une 

envers l’autre. Elles s’informent toutefois des décisions qu’elles prennent. 

 
Article 448 : La désignation par une personne d’une ou plusieurs personnes chargées d’exercer les fonctions de curateur 

ou de tuteur pour le cas où elle serait placée en curatelle ou tutelle s’impose au juge sauf si la personne désignée refuse sa 

mission,  est  dans  l’impossibilité  de  l’exercer  ou  si  l’intérêt  de  la  personne  protégée  commande  de  l’écarter.  En  cas  de 

difficulté, le juge statue. 

Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, non placés sous une mesure de protection,  qui 

exerce  l’autorité  parentale  sur  leur  enfant  mineur  ou  assument  la  charge  affective  et  matérielle  de  leur  enfant  majeur 

désignent  une ou plusieurs personnes  chargées d’exercer  les fonctions de curateur ou de tuteur à compter du jour où eux- 

mêmes décèderont ou ne pourront plus continuer à prendre soin de l’intéressé. 

 
Article 449 : La désignation par une personne d'une ou plusieurs personnes chargées d'exercer les fonctions de curateur ou de 

tuteur pour le cas où elle serait placée en curatelle  ou en tutelle s'impose  au juge, sauf si la personne  désignée  refuse la 

mission  ou est dans  l'impossibilité  de l'exercer  ou si l'intérêt  de la personne  protégée  commande  de l'écarter.  En cas de 

difficulté, le juge statue. 

 
Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet d'une mesure de curatelle ou 

de tutelle, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et affective de leur enfant 

majeur désignent une ou plusieurs personnes chargées d'exercer les fonctions de curateur ou de tuteur à compter du jour où 

eux-mêmes décéderont ou ne pourront plus continuer à prendre soin de l'intéressé. 

 
Ces règles s’appliquent aux personnes pouvant être désignées dans le cadre d’une  habilitation familiale. 

 

 
 

Article 450 : A défaut le juge désigne un mandataire à la protection judiciaire des majeurs… Ce mandataire ne peut refuser 

d’accomplir les actes urgents que commande l’intérêt de la personne, notamment les actes conservatoires indispensables à la 

conservation de son patrimoine. 

 
Article 451 : Ce peut être un préposé de l’établissement. 

La mission confiée au mandataire s’étend à la protection de la personne, sauf décision contraire du juge. 

 
Les personnes protégées participent au financement de leur mesure de protection, selon un système complexe dont il résulte 

globalement que la protection par un MJPM libéral coûte paradoxalement moins cher que la protection par une association. 

 
La mission de mandataire est gratuite, sauf pour les mandataires à la protection judicaire des majeurs (MPJM). 

Le conseil de famille ou le juge peut prévoir un remboursement des frais ou une indemnité dont il fixe le montant, à la charge 

de la personne protégée. 

 
Le financement  de la protection par mandataire professionnel  est à la charge de la personne, totalement ou partiellement,  en 

proportion de ses ressources selon des modalités qui seront fixées par le code de l’action sociale et des familles. 

Pour le solde, le financement de la mesure sera assuré par la collectivité publique, sur un barème unique, quelles que soient les 

sources de financement. 
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À titre exceptionnel, après avis du procureur, le conseil de famille ou le juge peut allouer pour un acte ou une série d’actes, 

impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité complémentaire à la charge de la personne 

protégée. Une ordonnance de taxe intervient alors, susceptible d’appel. 

 
Le mandat  de protection  future quand il est confié  à un membre  de la famille,  et l’habilitation  familiale  s’exercent  à titre 

gratuit. 

 
Les mandataires professionnels, en dehors des aides accordées par les collectivités publiques pour leur fonctionnement général, 

ne peuvent percevoir  aucune autre somme ou bénéficier  d’aucun avantage  financier  en relation directe ou indirecte  avec la 

mission dont ils ont la charge. Ils ne peuvent donc pas recevoir des legs. 

Ils ne peuvent délivrer un mandat de recherche des héritiers de la personne protégée qu’après autorisation du juge des tutelles. 

 
La rémunération est contrôlée par le juge des tutelles, le procureur de la République, mais aussi par la direction départementale 

de la cohésion sociale. 

 
Article 452 : La curatelle et la tutelle sont des charges personnelles. 

Le  curateur  et  le  tuteur  peuvent  toutefois  s’adjoindre,  sous  leur  propre  responsabilité,  le  concours  de  tiers  majeurs  (et 

capables) pour l’accomplissement de certains actes dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 

 
Article 453 : Nul n’est tenu de conserver la curatelle ou tutelle au-delà de 5 ans, à l’exception du conjoint, du partenaire et des 

enfants, ainsi que des mandataires à la protection judicaire des majeurs. 

 
Article 454 : Du subrogé curateur ou tuteur. Il exerce une fonction de surveillance et informe sans délai le juge s’il constate 

des fautes dans la mission du curateur ou tuteur. 

Il assiste ou représente la personne si ses intérêts sont en opposition avec le curateur ou le tuteur ou lorsqu’il ne peut assister 

ou agir en raison des limitations de sa mission. 

Il est informé et consulté pour tout acte grave. 

Il doit provoquer le remplacement en cas de cessation des fonctions sous peine d’engager sa responsabilité. 

 
Article 455 : Curateur ou tuteur ad hoc. À l’occasion d’un acte ou d’une série d’actes, s’il est en opposition d’intérêts avec 

son protégé, ou si la  limitation de la mission ne lui permet pas d’agir, le curateur ou tuteur fait nommer par le juge ou le 

conseil de famille un curateur ou tuteur ad hoc. Cette demande  peut être formée par le procureur  de la République,  tout 

intéressé ou d’office. 

 
Article 456 : Le conseil de famille. Il peut être constitué pour les nécessités de la protection de la personne, la consistance de 

son patrimoine, et si la composition de la famille et de l’entourage le permet. 

Le juge désigne les membres en considération des sentiments exprimés par la personne, des relations habituelles, de l’intérêt 

porté à son égard, des recommandations des parents et alliés et de l’entourage. 

Il désigne le tuteur et le subrogé. Éventuellement, le tuteur ad hoc. 

 
Voir les articles 394 à 410 ; Composé d’au moins quatre membres, y compris le tuteur et le subrogé, mais non le juge. 

 
En  font  partie  les  parents  ou  alliés  des  père  et  mère  et  toute  personne  qui  s’intéresse  à  la  personne,  en  fonction  des 

compétences, de l’intérêt porté, des relations habituelles, liens affectifs, et disponibilité. 

 
Le tuteur ne vote pas. En cas de partage des voix, celle du juge est prépondérante. 

 
Article 401 : Il apprécie les indemnités allouées au tuteur, prend les décisions et donne les autorisations nécessaires. 

 
Article 402 : Les délibérations  sont nulles lorsqu’elles ont été surprises par dol, fraude, ou que des formalités substantielles 

ont été omises. 

Une nouvelle délibération peut couvrir la nullité (il faut manifester l’intention de couvrir le vice) 

L’action  doit être intentée  dans les deux ans de la délibération  (de la majorité)  ou de la découverte  de la fraude.  L’acte 

accompli  en  vertu  d’une  délibération  annulée  est  annulable  de  la  même  manière.  Le  délai  court  de  l’acte  et  non  de  la 

délibération. 

 
La tutelle ne se transmet pas aux héritiers du tuteur. 

 
Article 457 : Le juge peut autoriser le conseil de famille à se réunir et délibérer hors de sa présence, lorsque le tuteur est un 

MJPM comme tuteur ou subrogé. Le conseil de famille   désigne alors un président et un secrétaire parmi ses membres. Le 

président transmet l’ordre du jour au juge. Les décisions prises ne prennent effet qu’à défaut d’opposition du juge, dans les 

conditions qui seront fixées par décret. 

Le président exerce les missions dévolues au juge pour la convocation, la réunion et la délibération. 
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Article 1237 La décision du juge autorisant, conformément aux dispositions de l'article 457 du code civil, le conseil de famille 

à se réunir et à délibérer hors de sa présence est une mesure d'administration judiciaire. Les membres du conseil de famille en 

sont informés par le greffe. 

Article 1237-1 A l'issue de la réunion de ce conseil, chaque membre présent appose sa signature sur la délibération prise. 

Dans les huit jours, le président  du conseil remet la délibération  au greffe ou la lui adresse par lettre recommandée  avec 

demande d'avis de réception. 

 
Article 1238 L'opposition du juge à la délibération ainsi prise est formée dans les quinze jours de la remise ou de la réception 

de celle-ci, par ordonnance non susceptible de recours. 

Tout membre du conseil de famille peut également s'opposer à la délibération dans les quinze jours de celle-ci, par requête au 

juge. 

Dans tous les cas, le juge, par la même ordonnance,  convoque et réunit dans le délai d'un mois le conseil de famille dont il 

assure alors la présidence, afin qu'il soit à nouveau délibéré sur le même objet. 

Les articles 1234-1 à 1235, 1239-3 et 1239-4 sont alors applicables. 

Le juge peut toujours réunir le conseil de famille sous sa présidence. 

 
L’habilitation  familiale  contient  les mêmes  règles,  parfois  assouplies.  La requête  est la même,  les personnes  pouvant  être 

désignés, sont cependant limitées aux personnes prévues par la loi d’habilitation, qui sont exclusivement les ascendants, 

descendants, alliés, ou collatéraux. 

 
Ceci est gênant pour les personnes seules, avec un proche non membre de la famille. 

On ignore  encore,  si l’ordonnance  qui prévoit,  contre  la lettre  de la loi d’habilitation,  une  habilitation  générale,  doit  être 

considérée comme prévoyant une mesure incapacitante. 

 
Par ailleurs la loi ne prévoit pas de voie de recours. 

 

 
 
 

3)  Pour éviter la protection judiciaire : 

 
- L’habilitation judiciaire : 

 
Autrefois  réservée  au conjoint  dans le cadre des régimes  matrimoniaux,  elle est désormais  prévue pour les membres  de la 

famille, par l’ordonnance no 2015-1288 du 15 octobre 2015 portant simplification et modernisation du droit de la famille. 

 
Elle est en train de devenir le droit commun de la protection. 

 
La loi de programmation  vient de modifier le texte afin d’assouplir le critère de la protection : qui sera le même que celui de l’article  

425. L’habilitation  familiale  permettra  des actes  d’assistance.  Un décret  interviendra  mais  la loi est d’application immédiate. 

Le chapitre II du titre XI du livre Ier est complété par une section ainsi rédigée : 

Section 6  De l’habilitation familiale (Annexe 10) 
 

Article 494-1 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
Lorsqu'une personne est dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée soit 

de ses facultés  mentales,  soit de ses facultés  corporelles  de nature  à empêcher  l'expression  de sa volonté,  le juge des tutelles 

peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants ou descendants, frères et sœurs ou, à moins que la 

communauté  de vie ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou le concubin à 

la représenter, à l'assister dans les conditions prévues à l'article  467 la curatelle ou à passer un ou des actes en son nom dans les 

conditions et selon les modalités prévues à la présente section et à celles du titre XIII du livre III ( les obligations) qui  ne lui sont pas 

contraires, afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts. 

 
La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les charges tutélaires. Elle exerce sa mission à titre gratuit. 

 
Art.  494-2.  – L’habilitation  familiale  ne  peut  être  ordonnée  par  le juge  qu’en  cas  de  nécessité  et lorsqu’il  ne  peut  être 

suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par l’application des règles du droit commun de la représentation ou par les 

stipulations du mandat de protection future conclu par l’intéressé. 
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Article 494-3 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 

La demande  aux fins de désignation  d'une personne  habilitée  peut être présentée  au juge par la personne  qu'il y a lieu 

de protéger, par l'une des personnes  mentionnées  à l'article  494-1  ou par le procureur  de la République  à la demande  

de l'une d'elles.  

La demande  est introduite,  instruite  et jugée  conformément  aux règles  du code de procédure  civile  et dans le respect  

des dispositions des articles  429 et 431  

le CMC. 

 

La désignation d'une personne habilitée est également possible à l'issue de l'instruction d'une requête aux fins d'ouverture 

d'une mesure de protection judiciaire ou lorsque, en application du troisième alinéa de l'article 442 (renouvellement  ou 

substitution de la mesure), le juge des tutelles substitue une habilitation familiale à une mesure de curatelle ou de 

tutelle. 

 
 

Art. 494-4. – La personne à l’égard de qui l’habilitation est demandée est entendue ou appelée selon les modalités prévues au 

premier alinéa de l’article 432. Toutefois, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis du médecin mentionné à 

l’article 431, décider qu’il n’y a pas lieu de procéder à son audition si celle-ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou si la 

personne est hors d’état de s’exprimer. 

Le juge s’assure de l’adhésion  ou, à défaut, de l’absence d’opposition  légitime à la mesure d’habilitation  et au choix de la 

personne habilitée des proches mentionnés à l’article 494-1 qui entretiennent des liens étroits et stables avec la personne ou 

qui manifestent de l’intérêt à son égard et dont il connaît l’existence au moment où il statue. 
 

Article 494-5 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 

Le juge statue sur le choix de la personne habilitée et l'étendue de l'habilitation en s'assurant que le dispositif projeté est conforme 

aux intérêts patrimoniaux et, le cas échéant, personnels de l'intéressé. 

Si l'habilitation familiale sollicitée ne permet pas d'assurer une protection suffisante, le juge peut ordonner une des mesures de 

protection judiciaire mentionnées aux sections 3 et 4 du présent chapitre. 

 

Article 494-6 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
L'habilitation peut porter sur : 

 
– un ou plusieurs des actes que le tuteur a le pouvoir d'accomplir, seul ou avec une autorisation, sur les biens de l'intéressé ; 

 
– un ou plusieurs actes relatifs à la personne à protéger. Dans ce cas, l'habilitation s'exerce dans le respect des dispositions des articles  

457-1 à 459-2  du code civil. 

 

La personne habilitée ne peut accomplir en représentation un acte de disposition à titre gratuit qu'avec l'autorisation du juge des 

tutelles. 

 

Si l'intérêt de la personne à protéger l'implique, le juge peut délivrer une habilitation générale portant sur l'ensemble des actes ou l'une 

des deux catégories d'actes mentionnés aux deuxième et troisième alinéas. 

 

La personne habilitée dans le cadre d'une habilitation générale ne peut accomplir un acte pour lequel elle serait en opposition 

d'intérêts  avec  la  personne  protégée.  Toutefois,  à  titre  exceptionnel  et  lorsque  l'intérêt  de  celle-ci  l'impose,  le  juge  peut 

autoriser la personne habilitée à accomplir cet acte. 

 

En cas d'habilitation générale, le juge fixe une durée au dispositif sans que celle-ci puisse excéder dix ans. Statuant sur requête de 

l'une des personnes mentionnées  à l'article  494-1  ou du procureur de la République  saisi à la demande de l'une d'elles, il peut 

renouveler l'habilitation  lorsque les conditions prévues aux articles  431  et  494-5  sont remplies. Le renouvellement  peut être 

prononcé pour la même durée ; toutefois, lorsque l'altération des facultés personnelles de la personne à l'égard de qui l'habilitation a 

été délivrée n'apparaît manifestement  pas susceptible de connaître une amélioration selon les données acquises de la science,  le juge 

peut, par décision  spécialement  motivée  et sur avis conforme  du médecin  mentionné  à l'article  431, renouveler le dispositif pour 

une durée plus longue qu'il détermine, n'excédant pas vingt ans. 
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Les jugements accordant, modifiant ou renouvelant une habilitation générale font l'objet d'une mention en marge de l'acte de 

naissance  selon les conditions  prévues  à l'article  444. Il en est de même lorsqu'il  est mis fin à l'habilitation  pour l'une des causes 

prévues à l'article 494-11. 

 
Article 494-7 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
La personne habilitée à représenter la personne protégée peut, sauf décision contraire du juge, procéder sans autorisation aux 

actes mentionnés au premier alinéa de l'article  427. 

 
 

 
Article 494-8 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
La personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée conserve l'exercice de ses droits autres que ceux dont l'exercice a été confié à 

la personne habilitée à la représenter en application de la présente section. 

Toutefois, elle ne peut, en cas d'habilitation générale à la représenter, conclure un mandat de protection future pendant la durée de 

l'habilitation. 

 
Ainsi, il est possible d’assouplir la mesure : n’hésitons pas. L’habilitation générale n’est pas une obligation. Il est nécessaire de 

convaincre  les  juges  que,  même  en  cas  d’habilitation,  l’individualisation   et  la  personnalisation   de  la  mesure  sont  une 

obligation. 

 
C’est la plus-value qu’apporte l’avocat. Mais il va falloir contraindre les juges à changer leurs pratiques, sinon on en restera à 

enfermer la vie des gens dans des boîtes, ce qui est contraire à la loi. 
 

Article 494-9 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
Si la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée passe seule un acte dont l'accomplissement  a été confié à la personne 

habilitée, celui-ci est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice. 

 
Si elle accomplit seule un acte dont l'accomplissement  nécessitait une assistance de la personne habilitée, l'acte ne peut être 

annulé que s'il est établi que la personne protégée a subi un préjudice. 

 
Les  obligations  résultant  des  actes  accomplis  par  une  personne  à l'égard  de qui  une  mesure  d'habilitation  familiale  a été 

prononcée  moins de deux ans avant le jugement  délivrant  l'habilitation  peuvent  être réduits ou annulés dans les conditions 

prévues à l'article  464. 

 
La personne habilitée peut, avec l'autorisation du juge des tutelles, engager seule l'action en nullité ou en réduction prévue aux 

alinéas ci-dessus. 

 
Si la personne  habilitée  accomplit  seule, en cette qualité, un acte n'entrant  pas dans le champ de l'habilitation  qui lui a été 

délivrée ou qui ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de 

justifier d'un préjudice. 

 
Dans tous les cas, l'action en nullité ou en réduction est exercée dans le délai de cinq ans prévu à  l'article 2224. 

 
Pendant ce délai et tant que la mesure d'habilitation est en cours, l'acte contesté peut être confirmé avec l’autorisation du juge des 

tutelles. 
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Article 494-10 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
Le juge statue à la demande de tout intéressé ou du procureur de la République sur les difficultés qui pourraient survenir dans 

la mise en œuvre du dispositif. 

Saisi à cette fin dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article  494-3, le juge peut, à tout moment, modifier l'étendue 

de l'habilitation ou y mettre fin, après avoir entendu ou appelé la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée, dans les 

conditions prévues au premier alinéa de l'article  494-4 ainsi que la personne habilitée 

 
 

Article 494-11 

 
• Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 

 
Outre le décès de la personne à l'égard de qui l'habilitation familiale a été délivrée, celle-ci prend fin : 

 
1° Par le placement de l'intéressé sous sauvegarde de justice, sous curatelle ou sous tutelle ; 

 
2° En cas de jugement de mainlevée passé en force de chose jugée prononcé par le juge à la demande de la personne protégée, 

de l'une des personnes  mentionnées  à l'article  494-1 ou du procureur  de la République,  lorsqu'il  s'avère que les conditions 

prévues à cet article ne sont plus réunies ou lorsque l'exécution  de l'habilitation  familiale est de nature à porter atteinte aux 

intérêts de la personne protégée ; 

 
3° De plein droit en l'absence de renouvellement à l'expiration du délai fixé ; 

 
4° Après l'accomplissement des actes pour lesquels l'habilitation avait été délivrée. 

 
 
 
 

- Le mandat de protection  future : Articles 477 à 494  du CC. 

 
Malgré les deux modèles par décret publiés (30 novembre 2007 et  23 décembre 2008)  et la notice explicative, les personnes 

vont avoir besoin d’un avocat pour le rédiger. 

 
Il existe trois sortes de mandat de protection future : 

- Un mandat rédigé par acte authentique, et contrôlé par le notaire, qui pourra prévoir des actes de de disposition   sauf à titre 

gratuit. Le notaire est le contrôleur et saisit le juge des tutelles s’il constate  dysfonctionnements. 

- Un mandat sous signature d’avocat, rédigé par avocat et contrôlé par le juge. Le juge autorise les actes de disposition. 

- Un mandat selon le modère du décret du 30 novembre 2007. Il doit obligatoirement prévoir un contrôleur. 

Le mandat doit être accepté par le mandataire, dans l’acte. 

Il peut être souscrit par toute personne qui n’est pas sous tutelle, avec l’assistance du curateur par le curatélaire. 

Par les parents du jeune majeur handicapé. Dans ce cas, il doit être obligatoirement notarié. 

 
Les règles ordinaires du mandat s’appliquent. 

 
Il peut prévoir la protection de la personne dans le respect des articles 457-1 à 459-2. 

Il définit les prérogatives de la personne de confiance  et du tuteur, telle qu’elles sont définies par le code de  la santé publique. 

 
Le mandataire peut être une personne physique (y compris un avocat) ou une personne morale à   condition qu’elle soit inscrite 

sur la liste des MJPM. 

Pendant l’exécution du mandat, le mandataire ne peut être déchargé de ses fonctions qu’avec l’autorisation du juge des tutelles. 

Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que le mandant ne peut pourvoir seul à ses intérêts. Il en reçoit notification selon les 

règles du  CPC. 

Le mandataire le dépose au greffe du tribunal d’instance avec un certificat médical d’un expert inscrit sur la liste du procureur. 

Le greffier le vise, date la prise d’effet et le remet au mandataire. 

 
Ainsi le mandat est activé sous la  responsabilité du mandataire. Après la signature s’ouvre donc une période de surveillance 

pour éviter la situation embarrassante d’un certificat de saisine du juge des tutelles sur un mandat non activé. 
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Il est prévu la  publicité sur un fichier public  de son opposabilité aux tiers  essentielle notamment quand le mandant exerce une 

activité commerciale, de dirigeant d’entreprise ou d’associé de société. 

Il doit être désormais  publié, en principe,  si l’on sait lire la loi, au moment  de sa rédaction  et non pas au moment  de son 

activation. 

 
Il prend fin par : le rétablissement  des facultés personnelles,  le décès, la mesure de protection,  la révocation par le juge à la 

demande de tout intéressé, si l’incapacité n’est pas établie, si les règles des régimes matrimoniaux  suffisent, ou si l’exécution 

porte atteinte aux intérêts du mandant. Mais aussi par le décès du mandataire ou sa déconfiture ou son incapacité. 

 
Le juge peut en suspendre les effets le temps d’une sauvegarde. 

 
Tout intéressé peut en contester la mise en œuvre auprès du juge des tutelles. 

Le juge des tutelles peut le remplacer ou le compléter, notamment en confiant des missions complémentaires  au mandataire ou 

en  désignant  un mandataire  ad hoc.  Les  mandataires  concurrents  ne  sont  pas responsables  l’un  vis-à-vis  de l’autre,  mais 

doivent se tenir informés des décisions qu’ils prennent. 

 
Le mandataire doit faire inventaire et l’actualiser. Il doit établir un compte annuel et le soumettre soit au notaire rédacteur ou 

au greffier en chef. 

 
Prescription de 5 ans à compter de  la fin de la mission. 

Les actes passés peuvent être annulés, rescindés ou réduits, selon l’utilité de l’opération,  la consistance  et l’importance  du 

patrimoine et la bonne foi du cocontractant. 

 
Art. 1258. – Pour la mise en œuvre du mandat de protection future établi en application du premier alinéa de l’article 477 du 

code civil, le mandataire se présente en personne au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel réside le mandant, 

accompagné  de ce dernier, sauf s’il est établi, par certificat médical, que sa présence au tribunal est incompatible  avec son 

état de santé. 

Le mandataire présente au greffier : 

1° L’original du mandat ou sa copie authentique, signé du mandant et du mandataire ; 

2° Un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l’article 431 du 

code civil et établissant que le mandant se trouve dans l’une des situations prévues à l’article 425 du même code ; 

3° Une pièce d’identité relative respectivement au mandataire et au mandant ; 

4° Un justificatif de la résidence habituelle du mandant. 

Art. 1258-1. – Pour la mise en œuvre du mandat de protection future établi en application du troisième alinéa de l’article 477 

du  code  civil,  le  mandataire  se  présente  en  personne  au  greffe  du  tribunal  d’instance  dans  le  ressort  duquel  réside  le 

bénéficiaire du mandat, accompagné de ce dernier, sauf s’il est établi, par certificat médical, que sa présence au tribunal est 

incompatible avec son état de santé. 

Le mandataire présente au greffier : 

1° La copie authentique du mandat, signé du mandant et du mandataire ; 

2° Un certificat de décès du mandant ou un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur 

la liste mentionnée  à l’article 431 du code civil et établissant  que le mandant se trouve dans l’une des situations prévues à 

l’article 425 du même code ; 

3° Un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l’article 431 du 

code civil et établissant que l’enfant majeur du mandant désigné comme le bénéficiaire du mandat se trouve dans l’une des 

situations prévues à l’article 425 du même code ; 

4° Une pièce d’identité relative respectivement au mandataire et au bénéficiaire du mandat ; 

5° Un justificatif de la résidence habituelle du bénéficiaire du mandat. 

Art. 1258-2. – Le greffier vérifie en outre, au vu des pièces produites, que : 

1° Le mandant et le mandataire étaient majeurs ou mineurs émancipés à la date d’établissement du mandat ; 

2° Les modalités du contrôle de l’activité du mandataire sont formellement prévues ; 

3° L’avocat a contresigné le mandat lorsqu’il a établi celui-ci en application de l’article 492 du code civil ; 

4° Le curateur a contresigné le mandat, si le mandant a indiqué dans celui-ci être placé sous curatelle ; 

5° Le mandataire, s’il est une personne morale, justifie être inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action 

sociale et des familles. 

Art. 1258-3.  – Si l’ensemble  des conditions  requises  est rempli,  le greffier,  après avoir paraphé  chaque  page du mandat, 

mentionne,  en fin d’acte, que celui-ci prend effet à compter de la date de sa présentation  au greffe, y appose son visa et le 

restitue au mandataire, accompagné des pièces produites. 
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Il s’agit donc d’un simple visa (et non d’un dépôt) en présence du mandant ou bien doit lui être notifié par lettre recommandée. 

 
Si le greffier estime les conditions non remplies, il restitue, sans le viser, le mandat au mandataire ainsi que les pièces qui 

l’accompagnent. 

Dans ce cas, le mandataire peut saisir le juge par requête. Celui-ci peut se prononcer sans débat et sa décision n’est pas 

susceptible d’appel. Si le juge estime les conditions requises remplies, le greffier procède, à la demande du mandataire, 

conformément au premier alinéa. 

Art. 1258-4. – Le mandant ou le bénéficiaire du mandat qui n’a pas comparu devant le greffier du tribunal est informé par le 

mandataire de la prise d’effet du mandat de protection future par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
Art. 1259. – Le rétablissement des facultés personnelles de la personne protégée est constaté par un certificat médical datant 

de  deux  mois  au  plus,  émanant  d’un  médecin  choisi  sur  la  liste  mentionnée  à  l’article  431  du  code  civil,  saisi  par  le 

bénéficiaire du mandat, le mandant ou son mandataire et établissant que la personne protégée ne se trouve plus dans l’une des 

situations prévues à l’article 425 du même code. 

Le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire peuvent se présenter à tout moment au greffe du tribunal d’instance 

pour faire constater la fin du mandat au vu de ce certificat. 

Si les conditions prévues au premier alinéa sont remplies, le greffier mentionne sur le mandat que celui-ci prend fin à compter 

de la date de sa présentation au greffe, y appose son visa et le restitue au comparant avec le certificat produit. 

Si le greffier estime les conditions non remplies, il restitue le mandat sans le viser au comparant ainsi que le certificat produit. 

Dans ce cas, le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire peut saisir le juge par requête. 

Celui-ci peut se prononcer  sans débat et sa décision n’est pas susceptible  d’appel. Si le juge estime les conditions requises 

remplies,  le greffier  procède,  à la demande  du bénéficiaire  du mandat,  du mandant  ou du mandataire,  conformément  au 

troisième alinéa. 

 
Art. 1259-1. – Le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire qui n’a pas comparu devant le greffier est informé par 

le comparant de la fin de l’exécution du mandat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
Art. 1259-2. – Le juge peut suspendre les effets du mandat de protection future dans la décision d’ouverture d’une mesure de 

sauvegarde  de justice ou, si l’existence  du mandat est portée à sa connaissance  postérieurement  à cette ouverture,  par une 

décision prise en cours de déroulement de la mesure. 

Le greffier avise le mandataire et la personne placée sous sauvegarde de justice de cette suspension par lettre simple. 

Lorsque la mesure de sauvegarde de justice prend fin, le mandat de protection future reprend effet de plein droit à moins que 

le juge révoque celui-ci ou ouvre une mesure de protection juridique. Le greffier en avise par tout moyen le mandataire et la 

personne dont le placement sous sauvegarde de justice a pris fin. 

 
Art. 1259-3. – « La saisine du juge sur le fondement des articles 479, 480, 484 ou 493 du code civil s’effectue par requête 

remise ou adressée au greffe. La requête indique les nom, prénom et adresse du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque 

celui-ci n’est pas le mandant et du mandataire. 

Le juge territorialement compétent est celui de la résidence habituelle du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque celui- 

ci n’est pas le mandant. 

Dans les quinze jours de la requête, le greffe adresse une convocation à l’audience au mandant ou au bénéficiaire du mandat 

lorsque celui-ci n’est pas le mandant et au mandataire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à laquelle 

est jointe une copie de la requête. 

Toutefois, lorsqu’il résulte de celle-ci que seule la dernière adresse du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque celui-ci 

n’est pas le mandant ou du mandataire est connue, le greffe invite le requérant à procéder par voie de signification. 

Le greffe convoque également le requérant par lettre simple ou verbalement, contre émargement. 

Les parties se défendent elles-mêmes ; elles ont la faculté de se faire assister ou représenter par un avocat. 

La procédure est orale. 

Les dispositions des articles 1231, 1232 et 1239 sont applicables. 

 
Art. 1259-4. – Lorsque le juge met fin au mandat de protection future, sa décision est notifiée au mandataire et au mandant ou 

au bénéficiaire du mandat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

Art. 1259-5.-La décision du juge autorisant, en application des articles 485 et 493 du code civil, le mandataire de protection 

future ou un mandataire  ad hoc à accomplir  des actes non couverts par le mandat n’est susceptible  de recours que par le 

mandant ou le bénéficiaire du mandat lorsque celui-ci n’est pas le mandant, le mandataire, la personne chargée du contrôle 

de l’exécution du mandat et ceux dont elle modifie les droits ou les charges. » 

 
Art. 1260. – Les dispositions de l’article 1253 sont applicables au mandat de protection future. 



20/41 

 

Le mandat de protection future est le prototype de l’acte d’avocat dont il faut rappeler qu'il est désormais enregistré et conservé 

électroniquement. 
 

 
 

- Peut être couplé avec un mandat à effet posthume MEP. 

 
Articles  812 à 812-7 : Issu de la loi sur les successions  du 23 juin 2006, il peut être intéressant  pour protéger  un héritier 

handicapé. 

 
Il a cependant ses limites : justifier d’un intérêt sérieux et légitime, au regard de la personne et du patrimoine concerné. Il doit 

être clairement motivé ; 

Deux ans, prorogeable une ou plusieurs fois, sur décision du juge. Mais ce peut être aussi 5 ans prorogeables,  si l’inaptitude, 

l’âge du ou des héritiers ou la nécessité de gérer un bien professionnel le justifient. 

Obligatoirement reçu par acte authentique   ; 

Doit avoir été accepté avant le décès du mandant  ; 

Il est sans effet sur l’option héréditaire ; 

Tant qu’aucun héritier n’a accepté la succession, le mandataire n’a que les pouvoirs conservatoires et de surveillance : 

Il ne peut porter que sur les actes d’administration. 

 
Il est gratuit, sauf stipulation contraire. 

L’indemnité  est une charge de la succession  qui peut être réduite si elle empiète sur la réserve, mais pas pour les droits de 

succession (Instruction fiscale) 

 
Le mandataire doit informer les héritiers s’il souhaite renoncer à sa mission. Le préavis est de trois mois. 

Il  rend compte de sa mission tous les ans. 

 
Rappel : Article 813-1 Un mandataire  successoral peut être désigné par convention unanime des héritiers ou par décision du 

juge, en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou plusieurs héritiers, d’opposition d’intérêts entre eux ou de la 

complexité de la situation successorale. 

 
Il doit rendre des comptes aux héritiers à première demande et chaque année ; 

 
Ce peut être une personne qualifiée, physique ou morale.. N’oublions pas que de nombreux confrères ont reçu la formation de 

professionnel qualifié de l’ANAMJ et peuvent être nommés comme mandataires successoral. 
 

 
 

-  La  MAJ  mesure   d’accompagnement   judiciaire,   qui  fait  suite  à  la  MASP   mesure   d’accompagnement   social 

personnalisé. 

 
Articles L 271-1 à L 271-8 CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 

 
- La fiducie : 

 
Article  2011 du Code civil : La fiducie  est l'opération  par laquelle  un ou plusieurs  constituants  transfèrent  des biens, des 

droits ou des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires qui, les 

tenant séparés de leur patrimoine propre, agissent dans un but déterminé au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires. 

 
Article 2012 : La fiducie est établie par la loi ou par contrat. Elle doit être expresse.Si les biens, droits ou sûretés transférés 

dans le patrimoine fiduciaire dépendent de la communauté existant entre les époux ou d'une indivision, le contrat de fiducie est 

établi par acte notarié à peine de nullité. 

 
Article 2015 : Seuls peuvent avoir la qualité de fiduciaires les établissements de crédit mentionnés au I de  l'article L. 511-1 du 

code monétaire et financier, les institutions et services énumérés à l'article  L. 518-1  du même code, les entreprises 

d'investissement mentionnées à l'article  L. 531-4  du même code ainsi que les entreprises d'assurance régies par l'article  L. 

310-1  du code des assurances. 
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Les membres de la profession d'avocat peuvent également avoir la qualité de fiduciaire. 
 

 
 

Article 2016 : Le constituant ou le fiduciaire peut être le bénéficiaire ou l'un des bénéficiaires du contrat de fiducie. 

 
Article 2018 : Le contrat de fiducie détermine, à peine de nullité : 

1° Les biens, droits ou sûretés transférés. S'ils sont futurs, ils doivent être déterminables ; 

2° La durée du transfert, qui ne peut excéder quatre-vingt-dix-neuf  ans à compter de la signature du contrat ; 

3° L'identité du ou des constituants ; 

4° L'identité du ou des fiduciaires ; 

5° L'identité du ou des bénéficiaires ou, à défaut, les règles permettant leur désignation ; 

6° La mission du ou des fiduciaires et l'étendue de leurs pouvoirs d'administration et de disposition. 

 
Article 2020 : Un registre national des fiducies est constitué selon des modalités précisées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article  2022 :  Le  contrat  de  fiducie  définit  les  conditions  dans  lesquelles  le  fiduciaire  rend  compte  de  sa  mission  au 

constituant. 

Toutefois, lorsque pendant l'exécution du contrat le constituant fait l'objet d'une mesure de tutelle, le fiduciaire rend compte de 

sa mission au tuteur à la demande de ce dernier au moins une fois par an, sans préjudice de la périodicité fixée par le contrat. 

Lorsque pendant l'exécution  du contrat le constituant  fait l'objet d'une mesure de curatelle, le fiduciaire rend compte de sa 

mission,           dans           les           mêmes           conditions,           au           constituant           et          à          son           curateur. 

Le fiduciaire rend compte de sa mission au bénéficiaire et au tiers désigné en application de l'article  2017, à leur demande, 

selon la périodicité fixée par le contrat. 

 

 
Article 2026 : Le fiduciaire est responsable, sur son patrimoine propre, des fautes qu'il commet dans l'exercice de sa mission. 

 

 
 
 
 

-  La médiation : 
 

La loi de programmation vient d’en élargir le champ et ce, d’application immédiate. (Annexe 1) 
 

Dans la mesure où le droit commun s’applique aux majeurs protégés et à protéger, il serait bon qu’elle s’impose : 

 

• En cas de conflit entre les membres de l’entourage ; 

• Afin de recueillir la volonté de la personne ; 

• En vue d’éviter une mesure de protection en recherchant les moyens subsidiaires pour sécuriser le patrimoine, etc 
 

Elle peut être conventionnelle. 

Le juge peut aussi enjoindre aux parties d’entrer en médiation à tout moment de la procédure. 
 

Et pourquoi pas, comme pour le JAF, enjoindre aux parties d’aller en médiation pour l’exécution de sa mission 
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II - UNE PROTECTION POUR QUOI FAIRE ? 
 
 

4) La protection de la personne : 
 

Le juge peut désigner un tuteur ou un curateur à la personne qui va pouvoir intervenir dans les choix personnels de la personne 

protégée. Le membre de la famille habilité aussi, ainsi que le mandataire de protection future. 

 
La protection de la personne est d’ordre public, car elle est une exception au droit commun. 

 
Article 457-1 : Donner une information. 

 
Obligation renforcés par la loi du 28 décembre 2015. Comme si l’obligation qui n’existe que dans le code civil ne devait pas 

s’imposer. 

 

 
Les actes strictement personnels : 

 
Article 458 - pose le principe - Sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi, l’accomplissement  des actes dont 

la nature implique  un consentement  strictement  personnel  ne peut jamais donner lieu à assistance  ou représentation  de la 

personne protégée. 

Sont  réputés  strictement  personnels  la  déclaration  de  naissance  d’un  enfant,  sa  reconnaissance,  les  actes  de  l’autorité 

parentale relatif à la personne d’un enfant, la déclaration de choix ou de changement de nom d’un enfant, et le consentement 

donné à sa propre adoption ou à celle de son enfant. 

 

 
Les actes simplement personnels : 

 
L’articulation avec le code de la santé publique qui constitue le droit commun en la matière, est difficile. 

 
Article  459 alinéa  1 : Hors  les cas prévus  à l’article  458, la personne  protégée  prend  seule  les décisions  relatives  à sa 

personne dans la mesure où son état le permet. 

 
Il s’agit déjà d’une restriction  dont le sens est incompréhensible,  car l’article 458 se réfère justement  aux hypothèses  où la 

personne  protégée  ne peut jamais  être représentée.  On ne comprend  pas pourquoi  ces cas sont exclus  de l’article  459 qui 

évoque l’hypothèse d’un état de santé qui ne permettrait pas de prendre la décision. 

 
Article 459 alinéa 2 : Lorsque  l’état de la personne  protégée  ne lui permet pas de prendre  seule une décision  personnelle 

éclairée, le juge ou le conseil de famille, s’il a été constitué, peut prévoir qu’elle bénéficiera, pour l’ensemble des actes relatifs 

à sa personne ou ceux d’entre eux qu’elle énumère, de l’assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette 

assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant après l’ouverture d’une mesure de tutelle, autoriser le tuteur à représenter 

l’intéressé. 

 
Article 459 alinéa 3 prévoit une autre exception qui va rendre service : La personne chargée  de la protection du majeur peut 

prendre à l’égard de celui-ci les mesures de protection strictement nécessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son 

comportement, l’intéressé ferait courir à lui-même… Elle en informe sans délai le juge des tutelles ou le conseil de famille. 

 
On  pense  à  l’hospitalisation  à  la  demande  d’un  tiers  et  aux  toxicomanes.  Mais  le  mandataire  était  déjà  accepté  comme 

intervenant en la matière. Cette précision n’apporte rien par rapport aux autorisations exigées par loi du 4 mars 2002. Il sera le 

tiers pour l’HDT, surtout avec le contrôle prévu par la loi du 5 juillet 2011 instaurant le contrôle par le JLD. 

 
Article 459 alinéa 4 exception à l’exception : Toutefois, sauf urgence, la personne chargé de la protection du majeur ne peut, 

sans l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille, prendre une décision portant gravement atteinte à l’intégrité 

corporelle de la personne protégée ou à l’intimité de sa vie privée. 

 
Que signifie ce “porter gravement atteinte” ? La jurisprudence le dira. Il me semble que les règles de consentement étaient 

suffisantes  dans le code de la santé publique pour qu’il n’y ait pas besoin de cette redondance  et de ce rappel qui vont être 

sources de litiges et de difficultés. 

 
Quelle sera la notion d’urgence et de pronostic vital alors que le code de la santé publique et de déontologie médicale donnent 

déjà toute latitude au médecin pour intervenir, alors qu’il existe en psychiatrie un processus de soins bien cadré, même s’il est 

mal appliqué ? 
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Il existe une procédure spécifique à la stérilisation. Les questions sur la contraception et à l’avortement sont réglées depuis la 

Loi n°2001-588 du 4 juillet 2001, celle de la participation à un protocole de soins ou don d’organe aussi. 

 
S’il s’agit d’une concertation impérative entre le tuteur et le secteur sanitaire ce serait bien, mais l’intervention du juge pour un 

acte portant gravement  atteinte à l’intégrité  corporelle,  alors que le but de la loi est de déjudiciariser  la protection,  semble 

conduire vers un résultat contraire. Les chirurgiens vont “ouvrir le parapluie” et demander des autorisations à tout va. 

 
Le juge qui n’est pas compétent en médecine va devoir organiser une expertise pour connaître les tenants et aboutissants de 

l’intervention, en présence du curateur ou tuteur à la personne, mais aussi de la personne de confiance désignée. 

 
Tout ceci est bien compliqué...  sauf s’il s’agit de donner une compétence  de principe au juge pour s’opposer  aux pratiques 

illégales telles qu’on les a connues dans certains établissements qui pratiquaient la stérilisation des malades mentaux. 

 
Il apparaît  que  les juges  des  tutelles  ont tendance  à se déclarer  incompétents,  et n’interviennent  que  pour  vérifier  que  la 

personne protégée a bien compris le diagnostic et la nature comme les conséquences de l’intervention prévue et que le tuteur, 

comme le médecin, ont bien cherché à recueillir son consentement. 

 
En  résumé,  on  peut  conclure  que  le  médecin  doit  rechercher  le  consentement  ou  simplement  l’assentiment  de  la 

personne dans tous les cas. Le tuteur, en sa qualité de représentant légal, doit donner l’autorisation administrative.  En 

cas de conflit le juge statue. 
 

La  loi  de  programmation  finalement  prévoit  que,  même  pour  les  actes  médicaux  portant  gravement  atteinte  à  l’intégrité 

corporelle, le juge des tutelles n’a pas à donner son autorisation. 
 

La personne doit avoir quelqu’un auprès d’elle qui veille à ce qu’elle donne son consentement. 
 

Une ordonnance devra articuler le code de la santé publique avec le code civil, mais je ne vois pas que l’on puisse dire mieux 

que le code de déontologie médicale en la matière : « sauf urgence ou péril, le consentement de la personne doit être recherché 

dans tous les cas. » (Annexe 7) 

 
 

La loi d’adaptation de la société au vieillissement élargit la possibilité d’une personne de confiance pour les relations avec les 

établissements, surtout pour les personnes très âgées, qui ont d’autant plus besoin d’un regard extérieur sur le sort qui leur est 

réservé, qu’elles sont hébergées en institution ou isolées à leur domicile sous la férule d’un de leurs enfants. 

 
Les médecins sont les seules personnes à avoir accès aux malades. Ils doivent être particulièrement  vigilants pour assurer le 

respect des droits de leurs patients. Mais on constate qu’ils ne connaissent pas les règles de droit civil et que sous prétexte de 

préserver le lien thérapeutique, ils n’osent s’engager. 

 
La loi n’est pas destinée à protéger le professionnel,  ni à lui donner des moyens qu’il ne peut avoir par ailleurs. Le médecin 

soigne et décrit l’état de santé quand on le lui demande. Faut-il lui rappeler qu’il n’est pas chargé de dire le droit, ni même le 

bien et le mal ? Le thérapeute n’est pas un justicier, il doit respecter la loi et les droits de la personne humaine. 

 
D’autant que l’article 459-1 alinéa 1 prévoit : L’application de la présente sous-section ne peut avoir pour effet de déroger aux 

dispositions particulières prévues par le code de la santé publique et du code de l’action sociale et des familles prévoyant 

l’intervention d’un représentant légal. 

 
Cependant,  article 459-1 alinéa 2 : Toutefois,  lorsque  la mesure  de protection  a été confiée  à une personne  ou un service 

préposé d’un établissement de santé ou social ou médico-social, dans les conditions prévues à l’article 451, l’accomplissement 

des diligences et actes graves prévues par le code de la santé publique qui touchent à la personne et dont la liste est fixée par 

décret en Conseil d’État est subordonné à une autorisation spéciale du juge. Celui-ci peut décider, notamment s’il estime qu’il 

existe un conflit d’intérêts, d’en confier la charge au subrogé tuteur ou subrogé curateur, ou à défaut à un curateur ou tuteur 

ad hoc. 

 
Il aurait été préférable de rendre obligatoire le tuteur ou curateur à la personne, comme le Barreau l’avait demandé, lorsque le 

protecteur aux biens dépend de l’établissement. Car il y a présomption de conflit d’intérêts. 

 
La loi d’adaptation de la société sur le vieillissement prévoit sans son article 22 que c’est au directeur de la maison de retraite 

de veiller à recevoir le consentement personnel dans un entretien individuel avec la personne accueillie. Il est prévu aussi pour 

lui l’obligation d’informer les autorités de contrôle (ARS et conseil départemental) de tout dysfonctionnement dans son 

établissement  sous  peine  de  sanctions  administratives  prononcées  par  la  direction  générale  de  la  consommation,  de  la 

concurrence,  répression des fraudes (DGCCRF),  organe administratif  chargé aussi de tout contrôle des contrats, de services. 

Les directeurs de maisons de retraite sont, comme les avocats, considérés comme des marchands. 
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Ceci n’augure rien de bon. Il serait nettement préférable, comme le prévoit le rapport du 21 septembre 2018 de veiller à une 

formation  complète,  donnant  une formation  juridique,  et contrôlée  par des pairs dans le cadre d’une véritable  déontologie. 

Comme il est réclamé par toutes les associations et syndicats représentant les mandataires familiaux. 

 
Il existe bien des représentants  des personnes hébergées et des proches dans les conseils de la vie sociale, mais tant que les 

Parquets  n’auront  pas les moyens  d’agir, quand les ARS chargés  du contrôle  ne seront pas en conflit d’intérêts,  quand les 

conseils départementaux auront créé de vrais services de médiation sous la forme d’un vrai professionnel qualifié indépendant, 

quand  les  bénévoles  pourront  intervenir  concrètement,  quand  il  y  aura  suffisamment  de  places  disponibles  pour  que  les 

familles  aient  un  vrai  choix,  bien  adapté  au  besoin  de  la  personne  handicapée  ou  âgée,  quand  le  contrat  de  service  ou 

d’hébergement sera vraiment négociable, on pourra raisonnablement espérer une amélioration de la situation. 

 
Il faut savoir que le Défenseur des droits est très vigilant et reste le dernier mais efficace recours. 

 
D’autre part, nous devons imposer notre présence auprès des personnes et de leur famille, dans un but de médiation, pour une 

assistance auprès des services relevant de l’administration et de ces contrats qui après tout sont des actes juridiques. 

 
A condition d’arriver dans un réel esprit de médiation préalable, comme la procédure nous y oblige désormais dans tous les 

domaines du droit. 

 
Autres décisions personnelles étant rappelé que tous ces articles font partie des droits fondamentaux de l’article 8 de la 

CEDH : 

 
Article 459-2 : Choix du lieu de résidence. Relations personnelles avec les tiers, parents ou non. Le principe du droit de visite 

et d’hébergement est rappelé. 

En cas de difficulté le juge ou le conseil de famille statue. 

 
Article 460 : Le mariage : sous curatelle avec autorisation du curateur ou du juge. 

En tutelle avec l’autorisation du juge ou conseil de famille, après audition des futurs conjoints et recueil de l’avis des parents 

et de l’entourage. 
 

Enfin les enfants pourront faire opposition au mariage de leurs parents. (Annexe 8) 
 

Le délai d’opposition est d’un an, et peut être prolongé. 
 

Les mariés pourront demander la mainlevée de l’opposition et le TGI aura 10 jours pour statuer. 
 

Évidemment, l’assistance par le curateur et le tuteur est indispensable pour le contrat de mariage ou de PACS. 
 

Si la réserve au mariage porte uniquement  sur les intérêts financiers, la personne chargée de la mesure de protection pourra 

demander au juge d’ordonner la conclusion d’un régime matrimonial autre que la communauté légale. 

 
Article 461 : Le PACS : en curatelle, signature de la convention avec assistance du curateur, mais pas pour le dépôt au greffe. 

Même processus en cas de modification de la convention. 

La rupture se fait par déclaration unilatérale ou conjointe. Seule la signification nécessite l’assistance du curateur. 

Il assiste pour les opérations de liquidation et de déclaration. 

Le curateur est réputé en opposition d’intérêts s’il est le partenaire. 

 
Article 462 : En tutelle : autorisation du juge ou du conseil de famille après audition des partenaires et avis de la famille et 

l’entourage. 

Assistance pour signature de la convention, mais pas pour dépôt à l’état civil. 

La personne protégée a le pouvoir de rompre de façon unilatérale ou conjointe, le tuteur a pour mission de mettre en œuvre la 

rupture. 

Si l’initiative est prise par l’autre partenaire elle est signifiée à la personne du tuteur. 

La  rupture  peut  être  initiée  par  le  tuteur,  après  autorisation  du  juge  ou  du  conseil  de  famille  après  les  auditions  des 

partenaires, des parents ou de l’entourage. 

Les formalités d’enregistrement de la rupture ne font l’objet d’aucune assistance ni représentation. 

Le tuteur représente pour les opérations de liquidation. 

Il est réputé en opposition d’intérêts s’il est le partenaire. 
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Article 463 : Le curateur ou le tuteur se voit définir les conditions dans lesquelles il rendra compte de sa mission de protecteur 

de la personne à l’ouverture de la mesure. 

 
 

En matière de divorce : le majeur protégé pourra accepter seul le principe de la rupture du mariage, seul, sans assistance de son 

curateur, sans considération des faits à l’origine de la rupture. 
 

En curatelle il exerce l’action seul avec l’assistance de son curateur, en tutelle il est représenté par son tuteur. 
 

L’ouverture d’une procédure de protection suspend toujours l’action en divorce. 
 

La loi de programmation  n’est pas allée au bout des préconisations  du rapport de Madame Caron-Déglise  et notamment  de 

prévoir une requête unique pour une meilleure individualisation de la mesure, sachant que tout est possible en l’état actuel de la 

législation. 

 
 

 
5) La sauvegarde de justice : 

 

Article 433 à 439 : En cas de besoin de protection temporaire ou représentation  pour certains actes déterminés ou pour la 

durée de l’instance. 

 
La sauvegarde change de nature et devient une mesure de protection à part entière. 

En cas d’urgence, le juge peut statuer sans avoir procédé à l’audition. 

 
Elle peut résulter d’une déclaration auprès du procureur de la République à la demande du médecin psychiatre (art. L 3211-6 

du CSP) 

La personne conserve l’exercice de ses droits, sauf nullité pour les actes confiés à un mandataire spécial. 

Nullité,  rescision  pour  simple  lésion  ou  réduction  pour  excès  sont  possibles,  selon  l’utilité  ou  l’inutilité  de  l’opération, 

l’importance ou la consistance du patrimoine, la bonne ou mauvaise foi du cocontractant. 

L’action n’appartient qu’à la personne ou à ses héritiers après sa mort. 

Délai de 5 ans. 

 
Les mandats donnés conservent leur effet, sauf révocation ou suspension par le juge, le mandataire entendu ou appelé. 

 
En  l’absence  de  mandat,  les  règles  de  la  gestion  d’affaire  sont  applicables.  Les  tiers  sont  tenus  d’effectuer  les  actes 

conservatoires, dès qu’ils ont connaissance de l’urgence et de l’ouverture de la mesure. 

Tout intéressé peut en donner avis au juge. 

Le juge peut désigner un mandataire spécial à l’effet d’accomplir un ou plusieurs actes déterminés, y compris de disposition 

et notamment engager les actions en nullité. 

 
Le mandataire doit rendre compte à la personne protégée et au juge dans les conditions des articles 510 à 515 (Reddition et 

vérification des comptes). 

 
Il peut recevoir mission de la protection de la personne. 

 
La mesure ne peut dépasser un an sous peine de caducité. Renouvelable une fois. 

 
À  défaut  de  mainlevée,  elle  prend  fin  lorsque  les  mesures  prévues  sont  exécutées  ou  lorsqu’une  curatelle  ou  tutelle  est 

ordonnée. 

 
Cette mesure me paraissait devoir devenir le droit commun de la protection et prendre toute son ampleur. Malheureusement, on 

a du mal à sortir les juges de la routine et en dehors de l’inventaire, la prise en main des comptes bancaires et du courrier, les 

décisions ordonnant par exemple la nomination d’un administrateur ad hoc pour représenter immédiatement le majeur dans une 

procédure par exemple, sont très rares. 

 
Le mandat spécial va désormais  être concurrencé  par l’habilitation  familiale,  donnée pour 10 ans, sans contrôle du juge, 

avec possibilité de modifier les comptes, porte ouverte à tous les abus. 
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Deux manières de placer la sauvegarde : 

 
Art. 1248. – La déclaration aux fins de sauvegarde de justice prévue par l’article L. 3211-6 du code de la santé publique est 

transmise au procureur de la République du lieu de traitement. Celui-ci en avise, le cas échéant, le procureur de la République 

du lieu de la résidence habituelle du majeur protégé. 

 
Art. 1249.  – La décision  par laquelle  le juge  des tutelles  place  un majeur  sous  sauvegarde  de justice  en application  de 

l’article  433 du code civil est notifiée  au requérant  et au majeur  protégé  et est transmise  au procureur  de la République. 

Celui-ci en avise, le cas échéant, le procureur de la République du lieu de la résidence habituelle de l’intéressé ou du lieu de 

traitement. 

Ce placement ne peut faire l’objet d’aucun recours. 

 
Art. 1250. – Les personnes mentionnées aux articles 1230 et 1230-1 peuvent former un recours contre la décision par laquelle 

le juge des tutelles  désigne  un mandataire  spécial  par application  du deuxième  alinéa  de l’article  437 du code civil ou 

modifie ultérieurement les pouvoirs de ce mandataire. 

 
Art. 1251. – Le procureur de la République qui reçoit la déclaration aux fins de sauvegarde de justice prévue par l’article L. 

3211-6 du code de la santé publique ou la décision du juge des tutelles prévue à l’article 1249 les mentionne sur un répertoire 

spécialement tenu à cet effet. 

La déclaration  aux fins de faire cesser  la sauvegarde,  la décision  du juge des tutelles  mettant  fin à celle-ci  ainsi que les 

radiations sont portées en marge de la mention initiale. 

Les déclarations en renouvellement sont portées à leur date sur le répertoire. 

 
Art.  1251-1.  Peuvent  obtenir  du  procureur  de  la  République  copie  de  la  déclaration  aux  fins  de  sauvegarde  de  justice 

mentionnée au premier alinéa de l’article 1251 ou de la décision du juge des tutelles prévue à l’article 1249 : 

1° Les autorités judiciaires ; 

2° Les personnes qui ont qualité, selon l’article 430 du code civil, pour demander l’ouverture d’une mesure de protection ; 

3° Les avocats,  avoués,  notaires  et huissiers  de justice  qui justifient  de l’utilité  de la déclaration  dans le cadre d’un acte 

relevant de l’exercice de leurs fonctions. 

 
Art. 1252. – Lorsque les biens d’un majeur placé sous sauvegarde de justice risquent d’être mis en péril, le procureur de la 

République  ou  le  juge  des  tutelles  peuvent  prendre  toutes  mesures  conservatoires  et,  notamment,  requérir  ou  ordonner 

l’apposition des scellés. 

Les frais occasionnés par ces mesures sont assimilés aux frais de justice prévus au 3° de l’article R. 93 du code de procédure 

pénale. 

 
Ce qui pose un grave problème financier aux greffes des procureurs. Proposons de payer directement le médecin certificateur, 

lorsque nos clients en ont les moyens, pour faciliter le recours au signalement ainsi que les démarches comme l’intervention 

d’un huissier ou un commissaire-priseur.  En effet, les fonds pour payer son prix sur les fonds du pénal et sont limités, bien 

entendu. 

 
Art. 1252-1. – S’il apparaît que la consistance des biens ne justifie pas l’apposition des scellés, le procureur de la République 

ou le juge des tutelles peuvent requérir du greffier en chef du tribunal d’instance, du commissaire de police, du commandant 

de la brigade de gendarmerie ou du maire, de dresser un état descriptif du mobilier et, si les lieux sont inoccupés, d’en assurer 

la clôture et d’en conserver les clés. 

Les clés sont restituées,  contre récépissé,  au majeur protégé dès son retour dans les lieux. Elles ne peuvent être remises à 

d’autres personnes qu’en vertu d’une autorisation du procureur de la République ou du juge des tutelles. 

 
Art.  1253.  – Les  opérations  d’inventaire  de biens  prévues  à l’article  503  du code  civil  sont  réalisées  en présence  de la 

personne protégée, si son état de santé ou son âge le permet, de son avocat le cas échéant, ainsi que, si l’inventaire n’est pas 

réalisé par un officier public ou ministériel, de deux témoins majeurs qui ne sont pas au service de la personne protégée ni de 

la personne exerçant la mesure de protection. 

« Cet inventaire  contient une description  des meubles meublants,  une estimation  des biens immobiliers  ainsi que des biens 

mobiliers ayant une valeur de réalisation  supérieure  à 1 500 euros, la désignation  des espèces en numéraire  et un état des 

comptes bancaires, des placements et des autres valeurs mobilières. 

L’inventaire est daté et signé par les personnes présentes. 

 
Cet article s’applique aussi au mandat de protection future. 

 
À propos de l’inventaire rappelons que le fichier FICOBA est accessible aux mandataires puisqu’ils représentent la personne 

ainsi que désormais aux notaires pour les inventaires successoraux et aux huissiers pour l’exécution des décisions de justice et 

le professionnels qualifiés de l’article 255-9 du CC en matière de divorce. 

Les personnes ont accès à leurs données personnelles  via la CNIL. S’il s’agit des données d’identification  à leur centre des 

impôts. Ces mêmes données devraient aussi être accessibles aux ayants-droit. 
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(Arrêté  du 14 juin  1982  relatif  à l'extension  d'un  système  automatisé  de gestion  du fichier  des comptes  bancaires. 

Version consolidée au 17 septembre 2017 et loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée pour ce qui nous concerne 

par la loi du 7 octobre 2016.) 
 

La loi de programmation allège les règles de l’inventaire : (Annexe 11) 

- pour les meubles corporels, il doit être fait dans les 3 mois ; 

- pour les valeurs mobilières et les immeubles, il est prolongé jusqu’à 6 mois. 
 

C’est le temps que mettent les banquiers tenir compte de la protection judiciaire. C’est un problème, car pendant ce temps les 

comptes sont vidés, les salariés impayés, etc. 
 

On peut mettre le banquier de « mauvaise foi » en lui notifiant dès qu’elle est prononcée  la mesure de protection  afin de le 

rendre vigilant sur les mouvements qui pourraient être irréguliers. 
 

Le mandataire qui ne respecte pas ce délai sera condamné à faire l’inventaire à ses frais avec un professionnel. 
 
 

 
6) La curatelle : 

 

Article 440 : La personne, qui, sans être hors d’état d’agir elle-même a besoin, pour une des causes prévues à l’article 425, 

d’être assistée ou contrôlée d’une manière continue dans les actes importants de la vie civile  peut être placée en curatelle. 

La curatelle ne peut être prononcée que s’il est établi que la sauvegarde ne peut assurer une protection suffisante. 

 
Les critères de prodigalité, intempérance ou oisiveté disparaissent. 

 
Reste une mesure de simple d’assistance pour les actes graves ou de disposition. 

Leur liste et définition sont prises par le Décret N° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du 

patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle, et pris en application des articles 452, 496 et 502 du code 

civil 

 
La difficulté  pour ce texte porte sur la frontière entre l’acte d’administration  et l’acte de disposition.  Il prévoit que c’est le 

tuteur lui-même qui va apprécier selon les critères du décret. 

 
Article 1 Constituent des actes d'administration les actes d'exploitation ou de mise en valeur du patrimoine de la personne 

protégée dénués de risque anormal. 

Figure dans la colonne 1 du tableau constituant l'annexe 1 du présent décret une liste des actes qui sont regardés comme des 

actes d'administration. 

Figure dans la colonne 1 du tableau constituant l'annexe 2 du présent décret une liste non exhaustive d'actes qui sont regardés 

comme des actes d'administration, à moins que les circonstances d'espèce ne permettent pas au tuteur de considérer qu'ils 

répondent aux critères de l'alinéa 1er en raison de leurs conséquences importantes sur le contenu ou la valeur du 

patrimoine de la personne protégée, sur les prérogatives de celle-ci ou sur son mode de vie. 

Ce sont des actes de disposition absolus. 

Article 2 Constituent des actes de disposition les actes qui engagent le patrimoine de la personne protégée, pour le présent ou 

l'avenir, par une modification importante de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur en capital ou une 

altération durable des prérogatives de son titulaire. 

Figure dans la colonne 2 du tableau constituant l'annexe 1 du présent décret une liste des actes qui sont regardés comme des 

actes de disposition. 

Figure dans la colonne 2 du tableau constituant l'annexe 2 du présent décret une liste non exhaustive d'actes qui sont regardés 

comme des actes de disposition, à moins que les circonstances d'espèce ne permettent pas au tuteur de considérer qu'ils 

répondent aux critères de l'alinéa 1er en raison de leurs faibles conséquences sur le contenu ou la valeur du patrimoine de 

la personne protégée, sur les prérogatives de celle-ci ou sur son mode de vie. 

Donc ce sont les actes de disposition à interprétation variable. 

Articles 467 à 472 : 

L’assistance se manifestera sur un écrit par la signature du curateur. 

 
Le curateur devra recevoir toute signification à peine de nullité. Il devra participer à toute action en justice que ce soit 

en demande ou en défense. 

 
Qu’en est-il du membre de la famille habilité ? 
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Les capitaux  seront placés sur un compte  ouvert à son seul nom et elle ne peut en faire l’emploi  sans l’assistance  de son 

curateur. 

 
Le curateur  ne peut se substituer  à la personne.  Il pourra  demander  une autorisation  supplétive  si la personne  compromet 

gravement ses intérêts ou  provoquer l’ouverture de la tutelle. 

Le curatélaire conserve aussi le droit de solliciter une autorisation supplétive. 

 
Il peut librement tester mais ne peut faire donation qu’avec l’assistance de son curateur. 

 
L’article 471 remplace l’article 511 : le juge peut donner autorisation de faire des actes particuliers ou au contraire augmenter 

la liste des actes que la personne ne pourra faire qu’assistée. 

 
La curatelle peut être aggravée (L’article 472 remplace l’article 512). Dans ce cas, le curateur doit en outre appréhender les 

ressources afin de payer les charges. 

Il  verse l’excédent sur un compte laissé à disposition de la personne ou le remet entre ses mains. 

 
Le curateur peut se faire habiliter par le juge à conclure seul un bail d’habitation ou une convention d’hébergement assurant le 

logement de la personne protégée (par exception à l’article 459-2). 

 
La curatelle renforcée impose au curateur un inventaire et la reddition et le contrôle des comptes. 

 
Article 132-4-1 du code des assurances : Lorsqu'une tutelle a été ouverte à l'égard du stipulant, la souscription ou le rachat d'un 

contrat d'assurance sur la vie ainsi que la désignation ou la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu'avec 

l'autorisation  du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitué. Après l'ouverture  d'une curatelle, ces mêmes 

actes ne peuvent être accomplis qu'avec l'assistance du curateur. 

 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie est le curateur ou le tuteur, il est 

réputé être en opposition d'intérêts avec la personne protégée. 

 
L'acceptation  du  bénéfice  d'un  contrat  d'assurance  sur  la  vie  conclu  moins  de  deux  ans  avant  la  publicité  du  jugement 

d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la seule preuve que l'incapacité était notoire ou 

connue du cocontractant à l'époque où les actes ont été passés. 

 
Ces textes ne s’appliquent plus aux conventions obsèques. (Annexe 7) 

 

 
 

7) La tutelle, privation complète de la capacité juridique 

 
Article 440 alinéa 3 : La tutelle peut être prononcée si la personne doit être représentée d’une manière continue pour les actes 

de la vie civile. Elle ne peut être prononcée que si la sauvegarde et la curatelle ne peuvent suffire. 
 

L’interdiction du droit de vote n’est plus automatique. Le juge doit la prévoir expressément. (Annexe 9) 
 

Tous les majeurs protégés ont récupéré leur droit de vote, sauf ceux qui ne l’ont jamais eu. Ils peuvent s’inscrire ou donner 

procuration à leur mandataire pour le faire jusqu’au 16 mai pour les élections européennes. En revanche, le mandataire ne peut 

pas avoir procuration pour le vote ni le personnel des établissements. 

 
Le juge peut énumérer les actes que la personne peut accomplir seule ou avec une simple assistance de son tuteur. 

Elle est représentée  en justice. Mais pour l’exercice des actions extra patrimoniales,  le tuteur doit avoir reçu autorisation  ou 

injonction du juge ou du conseil de famille. De même pour le désistement ou la transaction. 

 
Elle peut faire une donation avec l’assistance ou par représentation de son tuteur, et après autorisation du juge des tutelles ou 

du conseil de famille. 

Elle ne peut faire un testament qu’avec autorisation à peine de nullité de l’acte. Le tuteur ne peut ni l’assister ni la représenter. 

En revanche, elle peut seule révoquer un testament, fait avant ou après l’ouverture de la tutelle. 

Le testament fait antérieurement à l’ouverture de la tutelle reste valable, à moins qu’il ne soit établi que, depuis cette ouverture, 

la cause qui avait déterminé le testateur à disposer a disparu. 
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8) La gestion du patrimoine pour la tutelle : 
 

Articles 496 à 509 

 
Il faut se référer l’article 5 du rapport 2009 de la Cour de cassation qui donne des indications précieuses de jurisprudence sur la 

nature des actes. 

 
Le tuteur est tenu d’apporter des soins prudents, diligents et avisés, dans le seul intérêt de la personne protégée. 

 
Le subrogé tuteur doit contrôler la gestion et alerter le juge sur les dysfonctionnements,  mais les tiers peuvent aussi informer 

le juge des actes ou omissions du tuteur qui leur paraissent de nature à porter préjudice aux intérêts de la personne protégée. 

 
La tierce opposition contre les autorisations du conseil de famille ou du juge ne peut être exercée que par les créanciers de la 

personne protégée et en cas de fraude à leurs droits. 

 
Le budget de la tutelle est établi par le juge ou le conseil de famille, en fonction de l’importance des biens et des opérations 

qu’implique leur gestion, les sommes annuellement nécessaires à son entretien, et le remboursement des frais d’administration 

de ses biens, selon l’article 500 du CC. 
 

Le juge n’a plus à autoriser  le tuteur pour l’ouverture  de comptes  bancaires  ou leur clôture  dans la banque  habituelle,  les 

autorisations à fin de placement des fonds. 
 

En revanche, il faut toujours une autorisation pour ouvrir ou clôturer dans une autre banque. 
 

Il peut librement  choisir  et rémunérer  les administrateurs  particuliers  comme  les gérants  immobiliers  ou les conseillers  en 

patrimoine. Ce sont des professions tellement réglementées que les majeurs protégés peuvent rester dans le droit commun. 
 

Le juge, lors de la vérification des comptes, devra exercer son pouvoir de contrôle. (Annexe 7) 

 
Le conseil de famille ou le juge fixe le seuil au-delà duquel le tuteur doit assurer l’emploi des capitaux liquides et l’excédent 

des revenus. 

Il définit aussi comment se fait l’emploi ou  le remploi, soit par avance ou à l’occasion de chaque opération, le délai imparti et 

prescrit la manière. Passé ce délai, le tuteur peut-être déclaré débiteur des intérêts. 

 
Il peut rendre certains fonds indisponibles et peut obliger à ce que certains fonds soient placés à la Caisse des dépôts et 

consignations. 

 
Il statue sur les autorisations que demande le tuteur. Mais le juge pourra suppléer aux autorisations du conseil de famille si les 

actes portent sur des capitaux dont la valeur n’excèdera pas une somme fixée par décret qui est de  50 000 €. 

 
On est surpris une nouvelle fois par cette réforme. Le tuteur ne devient qu’un exécutant, ce n’était pas le cas auparavant. La loi 

a pour objet de déjudiciariser la tutelle, mais pour les tutelles judiciairement fixées, il est clair que le pouvoir du juge devient 

considérable. Il devient le véritable chef d’orchestre de la tutelle. La loi de programmation allège sa tâche. 

 

 
Les actes que le tuteur peut accomplir seul : 

 

Trois mois devenus 6 pour faire inventaire, en présence du subrogé tuteur, s’il y a lieu. Il a la charge de l’actualiser au fur et à 

mesure. 

Il ne peut se voir opposer le secret professionnel ou bancaire. Il existe cependant une difficulté avec les comptes joints. 

S’ils estiment  l’inventaire  incomplet  ou inexact,  la personne  protégée  ou ses héritiers  après son décès peuvent  apporter  la 

preuve de la consistance et de la valeur des biens par tout moyen. 

 
Il effectue les actes conservatoires et les actes d’administration. Il agit en justice pour faire valoir les droits patrimoniaux. 

 
Les baux consentis ne confèrent aucun droit au renouvellement ou au maintien dans les lieux à l’expiration du bail, malgré les 

termes de la loi, excepté pour ceux consentis avant la tutelle et renouvelés par le tuteur, qui restent donc dans le droit commun. 
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Les actes que le tuteur accomplit avec une autorisation : 
 

Il ne peut faire des actes de disposition sans autorisation du conseil de famille ou du juge. 

 
L’autorisation  détermine les stipulations et la mise à prix pour lequel l’acte est passé. Une autorisation n’est évidemment pas 

nécessaire s’il s’agit d’une vente forcée par décision judiciaire ou en cas de vente amiable sur autorisation du juge. 

Une mesure d’instruction est nécessaire pour déterminer la valeur du bien par un technicien ou deux professionnels qualifiés. 

En  cas  d’urgence,  le  juge  peut  autoriser  au  lieu  et place  du  conseil  de  famille,  à la  requête  du  tuteur,  par  une  décision 

spécialement  motivée, la vente d’instruments  financiers,  à charge qu’il en soit rendu compte immédiatement  au conseil qui 

décide du remploi. Le décret du 22 décembre 2008 fixe à 50 000 € la valeur de l’autorisation  supplétive du juge des tutelles 

(article 4) 

 
Il ne peut transiger ou compromettre qu’après avoir fait valider les clauses du compromis par le juge ou le conseil de famille. 

Le conseil de famille ou le juge peuvent autoriser le partage amiable et désignent le notaire pour y procéder. Le partage peut 

n’être que partiel. 

L’état liquidatif est soumis à l’approbation du conseil ou du juge. 

Le partage peut évidemment être judiciaire. Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 

 
Le tuteur  ne peut accepter  une succession  qu’à concurrence  de l’actif  net. Cependant,  si l’actif  dépasse  manifestement  le 

passif, le conseil ou le juge peut l’autoriser à accepter purement et simplement par délibération ou décision spéciale. 

Le tuteur ne peut renoncer à une succession sans autorisation. 

Il existe un droit de repentir, avec une nouvelle autorisation ou lorsque la personne est devenue capable. La révocation de la 

renonciation est possible si un autre héritier n’a pas accepté ou si l’État n’a pas été envoyé en possession. 
 

Concernant les successions, la loi de programmation modernise le régime des autorisations. (Annexe 7) 
 

L’ouverture des opérations de partage amiable n’est plus à solliciter. Seule l’approbation du partage devra être autorisée. 

L’acceptation pure et simple d’une succession bénéficiaire relèvera de la seule attestation du notaire. 

 
 

A titre exceptionnel et dans le seul but de l’intérêt du majeur, le tuteur non professionnel peut être autorisé à acheter, prendre à 

bail ou à ferme un bien appartenant à son protégé. Pour la conclusion de l’acte, il est réputé en conflit d’intérêts ; un tuteur ad 

hoc doit donc être désigné. 

 
Le contrat de travail est un acte d’administration  dans sa conclusion et sa rupture que ce soit en qualité d’employeur  que de 

salarié…  à moins que les circonstances  d’espèce ne permettent  pas au tuteur de considérer  qu’ils répondent  aux critères de 

l’alinéa 1 en raison de leurs conséquences importantes sur le contenu ou la valeur du patrimoine de la personne protégée, sur 

les prérogatives de celle-ci ou sur son mode de vie. 

La Cour de cassation avait jugé le contraire car elle considérait qu’il engageait le patrimoine. 

Elle traduit le décret du 22 décembre 2008 de façon plus claire : «  Sauf à considérer que l’acte répond aux critères de l’acte 

de disposition en raison de son incidence importante sur le contenu ou la valeur du patrimoine de la personne protégée, sur 

ses prérogatives ou sur son mode de vie. » 

De même que la participation à une assurance groupe liée au contrat de travail. 

 
Quid du contrat de travail entre le tuteur et le tutélaire ? Il semble  que ce cas, assez fréquent,  ait été omis. Il est toujours 

interdit,  ce qui constitue  une discrimination  au détriment  des familles  de personnes  âgées,  alors que le tuteur  d’un enfant 

handicapé peut être employé comme tierce personne, pour l’aide humaine. Ceci provient que l’auxiliaire de vie d’une personne 

âgée est salarié, donc dans un lien de subordination alors que le parent de la personne handicapée perçoit une aide sociale. 

 
Il s’agit d’une discrimination  qui devrait être harmonisée pour que l’enfant qui renonce à sa vie professionnelle  pour résider 

avec son parent ne soit pas sacrifié et réduit, au moment de la succession, à espérer la gratitude d’une fratrie qui a bien profité 

de son sacrifice. 

 
 

Actes que le tuteur ne peut accomplir, même avec autorisation : 
 

-             acte emportant une aliénation gratuite de biens ou de droits, sauf ce qui est prévu pour les donations ; il s’agit de la 

remise  de  dette,  renonciation  gratuite  à  un  droit  acquis,  renonciation  à  une  action  en  réduction  successorale,  mainlevée 

d’hypothèque ou sûreté sans paiement, constitution gratuite de servitude ou sûreté pour garantir la dette d’un tiers ; 

-             acquérir d’un tiers un droit ou une créance contre le majeur ; 

-             exercer le commerce ou une profession libérale au nom de la personne protégée ; 

-             acheter un bien ou le prendre à bail ou à ferme, sauf ce qui est prévu à l’article 508 pour le tuteur non professionnel. 
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9) L’établissement, la vérification ou l’approbation des comptes : 
 

Articles 510 à 514 

Le compte est annuel, assorti des pièces justificatives, dont le tuteur est tenu d’assurer la confidentialité. 

Il doit en remettre un exemplaire  à la personne protégée âgée de plus de 16 ans, ainsi qu’au subrogé tuteur, et, s’il l’estime 

utile, aux autres personnes chargées de la protection. 

 
Le juge peut l’autoriser à le communiquer, totalement ou partiellement, au conjoint ou au partenaire du PACS, un allié, parent 

ou proche, avec l’accord de la personne protégée, si le bénéficiaire de la communication justifie d’un intérêt légitime. 

 
La loi du 28 décembre 2015 d’adaptation de la société au vieillissement a prévu la médiation d’une personne de confiance. Il 

est clair que le conjoint par exemple, doit participer à l’élaboration du budget. 

 
Le compte reste vérifié par le greffier en chef, ce qui peut paraître suffisant, puisque le juge ou le conseil de famille ont décidé 

de tout. S’il y a un subrogé tuteur, il contrôle et c’est lui qui transmet au greffe avec ses observations. 

 
Le greffier  peut  se faire  assister  par un contrôleur  de comptes  selon  le code  de procédure  civile,  il peut  aussi  interroger 

directement les tiers. 

 
S’il refuse d’approuver  les comptes,  le greffier  en chef transmet  un rapport au juge afin qu’il statue sur la conformité  des 

comptes. 

 
Le juge peut décider que la vérification des comptes sera faite par le conseil de famille ou le subrogé tuteur. 

 
Lorsque la tutelle est familiale, compte tenu de la modicité des ressources, le juge peut décider que le tuteur ne sera pas tenu 

d’établir et de faire vérifier le compte. 

Le juge peut au contraire décider qu’un technicien vérifiera les comptes des patrimoines importants, aux frais de la personne. 

Concrètement,  le tuteur ou curateur  renforcé  dépose  un budget  prévisionnel  chaque  année en même temps qu’il dépose  le 

budget de l’année précédente. Le greffier valide ou non. En général, il n’y a pas de difficulté mais parfois le greffier transmet 
au juge qui statue par une décision susceptible de recours. 

 
À la fin de sa mission le tuteur établit le compte final. Dans les trois mois qui suivent, le tuteur ou ses héritiers remettent les 

cinq derniers comptes à la personne, si elle ne les a pas eus, à ses héritiers ou à son successeur. Dans tous les cas, il remet les 

documents, les pièces justificatives, pour continuer la mission ou assurer la liquidation de la succession, ainsi que l’inventaire 

initial et ses actualisations. 
 

L’annexe 11 prévoit les modalités du contrôle des comptes. Mais renvoie l’application à un décret qui devra intervenir avant le 

31 décembre 2023. 
 

Pourtant, une partie de ses préconisations peuvent être mises en œuvre dès maintenant : 
 

-  Il est rappelé que l’inventaire est la pierre angulaire de la protection du patrimoine ; 

-  Mise en place d’un contrôle interne : 

Les comptes des mineurs seront toujours vérifiés par le directeur du greffe ; 

Le nouvel article 512 confie aux différents organes de la mesure le contrôle et l’approbation des comptes : cotuteurs, subrogé, 

un mandataire professionnel. 
 

Cette partie est d’application immédiate, mais le subrogé avait déjà cette fonction (Article 497). 
 

Le texte prévoit que le juge peut désigner un professionnel  qualifié (notaire, huissier, avocat, expert-comptable,  commissaire 

aux comptes, administrateur judiciaire, ou toute autre personne). 

Le juge devra l’ordonner et choisir qui sera le professionnel le moins cher. 
 

Le contrôle pourra ne plus être annuel. 
 

Le rôle de l’avocat devient primordial, car il sera nécessaire dans les requêtes d’éclairer le juge sur les besoins en gestion et par 

voie de conséquence de contrôle. 
 

Il n’y aura pas de secret professionnel opposable et le juge pourra être saisi en cas de difficultés. 

 
Les avocats devront se placer, étant rappelé que l’avocat peut être non seulement professionnel qualifié, mais aussi subrogé car 

son mandat lui permet de recevoir des missions de justice. 
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10) La prescription : 
 

Article 515 : L’action en reddition de comptes, en revendication ou en paiement, diligentée par la personne protégée, ou ayant 

été protégée, ou par ses héritiers, relativement aux faits de la tutelle se prescrit par cinq ans, à compter de la fin de la mesure, 

alors même que la gestion aurait duré au-delà. 

Cependant la loi du 18 juin 2008 sur la prescription couvre cette zone de non droit qui est très dangereuse, lorsque la gestion 

continue au-delà de la fin de la mesure car elle fait courir la prescription à partir du moment où la fraude a été découverte, sans 

pouvoir excéder 20 ans, ce qui laisse un temps assez long. 

 
Article 2224 Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a 

connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer. 

 
 

 
11) Les nullités 

 

Trois périodes qui ont des conséquences différentes : 

 
Le cas général : 

Article 414-1 : Pour faire un acte valable, il faut être sain d’esprit. C’est à ceux qui agissent en nullité pour cette cause de 

prouver l’existence d’un trouble mental au moment de l’acte. 

 
Article 414-2 : De son vivant l’action n’appartient qu’à l’intéressé. 

Après sa mort, les actes faits par lui, autres que la donation entre vifs et le testament, ne peuvent être attaqués que par ses 

héritiers, pour insanité d’esprit, que dans les cas suivants : 

1° si l’acte porte en lui-même la preuve d’un trouble mental ; 

2° s’il a été fait alors que l’intéressé était placé sous sauvegarde de justice ; 

3° Si une action a été introduite avant son décès aux fins d’ouverture d’une curatelle ou d’une tutelle ou si cet effet a été donné 

au mandat de protection future. 

L’action en nullité s’éteint par le délai de 5 ans, prévu à l’article 13O4. 

 
En cas de violence quand elle a cessé, en cas d’erreur ou de dol du jour où ils ont été découverts. Le délai ne court contre le 

mineur qu’à sa majorité, du jour où le majeur protégé en a eu connaissance ou a été en situation de les refaire valablement. Il 

ne court contre les héritiers de l’incapable que du jour du décès, s’il n’a commencé à courir auparavant. 

 
Article 414-3 : Celui qui a causé un dommage à autrui alors qu’il était sous l’emprise d’un trouble mental n’en est pas moins 

obligé à réparation. 

 
Et son mandataire tenu de s’assurer pour ne pas l’avoir assuré personnellement. 

Sous sauvegarde et pendant une « période suspecte » : 

Art. 435. − La personne placée sous sauvegarde de justice conserve l’exercice de ses droits. Toutefois, elle ne peut, à peine de 

nullité, faire un acte pour lequel un mandataire spécial a été désigné en application de l’article 437. 

Les actes qu’elle a passés et les engagements qu’elle a contractés pendant la durée de la mesure peuvent être rescindés pour 

simple lésion ou réduits en cas d’excès alors même qu’ils pourraient être annulés en vertu de l’article 414-1. Les tribunaux 

prennent notamment en considération l’utilité ou l’inutilité de l’opération, l’importance ou la consistance du patrimoine de 

la personne protégée et la bonne ou mauvaise foi de ceux avec qui elle a contracté. 

L’action en nullité, en rescision ou en réduction n’appartient qu’à la personne protégée et, après sa mort, à ses héritiers. Elle 

s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 

 
Art. 464. − Les obligations résultant des actes accomplis par la personne protégée moins de deux ans avant la publicité du 

jugement d’ouverture de la mesure de protection peuvent être réduites sur la seule preuve que son inaptitude à défendre ses 

intérêts, par suite de l’altération de ses facultés personnelles, était notoire ou connue du cocontractant à l’époque où les actes 

ont été passés. 

Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions, être annulés s’il est justifié d’un préjudice subi par la personne protégée. 

Par dérogation  à l’article  2252,  l’action  doit être introduite  dans  les cinq ans de la date du jugement  d’ouverture  de la 

mesure. 

 
Enfin après la publicité du jugement de placement sous protection : 

 
Art. 465. − A compter de la publicité du jugement d’ouverture, l’irrégularité des actes accomplis par la personne protégée ou 

par la personne chargée de la protection est sanctionnée dans les conditions suivantes : 
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1° Si la personne protégée a accompli seule un acte qu’elle pouvait faire sans l’assistance ou la représentation de la personne 

chargée de sa protection, l’acte reste sujet aux actions en rescision ou en réduction prévues à l’article 435 comme s’il avait 

été accompli par une personne placée sous sauvegarde de justice, à moins qu’il ait été expressément  autorisé par le juge ou 

par le conseil de famille s’il a été constitué ; 

 
2° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être assistée, l’acte ne peut être annulé que s’il 

est établi que la personne protégée a subi un préjudice ; 

 
3°  Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être représentée, l’acte est nul de plein droit 

sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un préjudice ; 

 
4°  Si le tuteur ou le curateur a accompli seul un acte qui aurait dû être fait par la personne protégée soit seule, soit avec son 

assistance ou qui ne pouvait être accompli qu’avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, l’acte est 

nul de plein droit sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un préjudice. 

Le curateur ou le tuteur peut, avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, engager seul l’action en 

nullité, en rescision ou en réduction des actes prévus aux 1°, 2° et 3°. 

Dans tous les cas, l’action s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 

Pendant ce délai et tant que la mesure de protection est ouverte, l’acte prévu au 4° peut être confirmé avec l'autorisation du 

juge ou du conseil de famille. 

 
Art. 466. − Les articles 464 et 465 ne font pas obstacle à l’application des articles 414-1 et 414-2. 

 
À  propos  des  nullités,  l’ouvrage  de  référence  de  Mesdames  Caron-Déglise  et  Peterka,  ((Dalloz  référence  La  protection 

judiciaire et juridique des mineurs et des majeurs) attire l’attention sur le fait que tout dépassement de pouvoir du mandataire 

concernant les actions personnelles n’est pas sanctionné. Aucune nullité n’est prévue. 

 
Le seul recours est d’assigner l’Agent judiciaire de l’État en responsabilité,  ce qui n’est pas une procédure facile, car il faut 

déjà, alors qu’il s’agit d’une action strictement personnelle, se faire nommer un mandataire ad hoc. 

 
Le  tribunal  de  Paris  considère  en  effet,  que  dès  lors  qu’il  s’agit  de  la  réparation  d’un  préjudice,  il  s’agit  d’une  action 

patrimoniale. 

 
Madame le professeur  Peterka considère d’ailleurs que dans la mesure où il s’agit de faire respecter le droit de la tutelle, il 

s’agit de la continuation de la procédure de tutelle, et il n’y aurait pas besoin dans ce cas, d’un mandat ad hoc pour assigner. 

 
 

 
12)   Dispositions communes 

 

Le  décès de la personne protégée met fin à la mission sans préjudice des règles de la gestion d’affaire. 

 
Article  421 :  Tous  les  organes  de  mesure  de  protection  judicaire  sont  responsables  du  dommage  résultant  d’une  faute 

quelconque qu’ils commettent dans l’exercice de leur fonction. 

Toutefois,  sauf en curatelle  renforcée,  le curateur  et le subrogé  curateur  n’engagent  leur responsabilité,  du fait des actes 

accomplis avec leur assistance, qu’en cas de dol ou de faute lourde. 

 
Article 422 : Si la faute a été commise dans l’organisation  et le fonctionnement  de la mesure de protection  par le juge des 

tutelles,  le  greffier  en  chef  ou  le  greffier,  l’action  en  responsabilité  est  dirigée  contre  l’Etat  qui  dispose  d’une  action 

récursoire. 

Si la faute a été commise par le MJPM, l’action est dirigée contre lui ou contre l’Etat. 

 
Le procureur de la République, partie à l’instance, ne fait pas partie des organes de protection. 

 
Article 423 : prescription  de 5 ans, même si la gestion a continué  au-delà, à compter  de la fin de la mesure de protection, 

évidemment, si la curatelle est remplacée par une tutelle, à la fin de cette dernière. 

 
Le mandataire  de protection  future, lui, engage sa responsabilité  sur le fondement  de l’article 1992. Il répond des fautes de 

gestion, du dol, et sa responsabilité est appréciée de façon moins rigoureuse si le mandat est gratuit. 

 
Le membre de la famille habilité engage lui aussi sa responsabilité. 
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LA PROTECTION DES PERSONNES DANS LE CODE PENAL 
 
 

Pour aller plus loin. 

 
1) La protection de l’intégrité physique 

 

- Définition du secret professionnel article 2 du RIN : 

 
“L’avocat est le confident nécessaire du client. 

Le secret professionnel de l’avocat est d’ordre public. Il est général, absolu et illimité dans le temps.” 

Ce secret professionnel couvre tous les domaines (article 2-2 RIN), aussi bien les consultations que les interventions d’ordre 

judiciaire. 

Il porte sur tous les supports : les correspondances, les notes d’entretien, et plus généralement toutes les pièces du dossier, 

toutes les informations et confidences reçues par l’avocat dans l’exercice de sa profession. 

Il s’impose au personnel du cabinet. 

La violation du secret professionnel constitue un délit (prévu et réprimé par l’article 226-13 du nouveau code pénal) et un 

manquement à la règle déontologique. 

 
HAMELIN et DAMIEN “Les règles de la profession d’avocat”, 9ème Edition DALLOZ- n° 256 : “La notion du secret 

professionnel est coincée entre deux impératifs distincts, d’une part le respect de la dignité de la personne et donc d’un certain 

individualisme nécessaire à la vie en société, d’autre part la protection de la société contre des individus dangereux et donc un 

certain collectivisme. 

Le secret professionnel, selon l’évolution des mentalités, se situe entre ces deux notions, et l’on peut dire qu’il est une sorte de 

curseur sur une réglette mobile dont la position permet de savoir si une société plus individualisme que collectivisme, ou le 

contraire. 

L’avocat a toujours été tenu de garder un secret inviolable sur tout ce qu’il apprend à ce titre. 

Cette obligation est absolue et d’ordre public.” 

MAIS… HAMELIN & DAMIEN ajoutent : “l’avocat appelé en témoignage n’a donc, dans sa déposition, d’autres règles que 

sa conscience. Il doit s’abstenir des réponses qu’elle lui interdit.” 

Mais qu’en est-il des réponses qu’elle s’autorise ? 

 
HAMELIN & DAMIEN répondent : “Bien entendu, toutes les confidences du client ne sont pas couvertes par le secret 

professionnel. Il appartient à l’avocat de discerner celles qui peuvent être exposées au cours de la défense. Le secret de 

l’avocat, en effet, est relatif, c’est à dire que l’avocat détermine en conscience ce qui, dans les confidences de son client, doit 

être couvert par le secret. » (Repris dans le DAMIEN & ADER 2004-2005) 

Dans les confidences d’un client, il n’y a pas de distinction nette entre ce qui est secret et ce qui ne l’est pas, et c’est donc à la 

conscience de l’avocat et à sa loyauté d’effectuer le choix de ce qui est utile à la défense ou non. 

 
En effet, lorsque nous rédigeons une requête en divorce, nous violons la vie privée et la confidence du client. De même en 

matière de protection des majeurs. 

 
- La transmission du dossier : 

 
Les règles de transmission du dossier s’imposent. 

Celui qui succède à un confrère, doit veiller au paiement de ses honoraires, mais aussi l’interroger afin de savoir “s’il y voit un 

inconvénient". Ainsi l’avocat dessaisi a le devoir d'informer son confrère sur les conditions de sa désignation et les risques de 

conflit d’intérêts. 

 
Tout doit être transmis : les originaux de procédure, les pièces, les correspondances avec l’avocat adverse. 

 
Cette vigilance est aussi bien protectrice  des avocats que des clients car elle assure la continuité de la défense et permet de 

mettre en l’évidence  l’emprise  dans laquelle  se trouvent  parfois les personnes  vulnérables  du fait de leur entourage le plus 

proche. 

 
Cette lettre d’usage est de moins en moins respectée et son usage devrait être imposé aux jeunes confrères. 

Bien entendu, l’avocat qui succède doit veiller, de manière active, à ce que son prédécesseur soit payé. 

Bien  entendu,  quand  on  est  désigné  par  le tuteur,  il faut  respecter  les  mêmes  règles  vis-à-vis  de  l’avocat  précédemment 

nommé. 
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Sauf infraction déontologique qui relève de la commission de déontologie, l’avocat choisi ne peut en aucun cas être remplacé 

par le juge ou le tuteur. Le placement sous tutelle n’est pas un cas de révocation du mandat. 

 
-  Le signalement : 

 
Les règles du signalement doivent être examinées à l’aune du secret professionnel défini dans le code pénal et au regard de la 

non-assistance à personne en danger ou non dénonciation de crime ou délit. 

 
D’autant que sa nécessité vient d’être renforcée par l’ordonnance du 15 octobre 2015 portant simplification et modernisation 

du droit de la famille : 

 
Art. 387-3. Concernant les mineur : – A l’occasion du contrôle des actes mentionnés à l’article 387-1, le juge peut, s’il l’estime 

indispensable  à la sauvegarde des intérêts du mineur, en considération  de la composition  ou de la valeur du patrimoine, de 

l’âge  du mineur  ou de sa situation  familiale,  décider  qu’un  acte ou une série  d’actes  de disposition  seront  soumis  à son 

autorisation préalable. 

Le juge est saisi aux mêmes fins par les parents ou l’un d’eux, le ministère public ou tout tiers ayant connaissance d’actes ou 

omissions qui compromettent manifestement et substantiellement les intérêts patrimoniaux du mineur ou d’une situation de 

nature à porter un préjudice grave à ceux-ci. 

Les tiers qui ont informé le juge de la situation ne sont pas garants de la gestion des biens du mineur faite par l’administrateur 

légal. 

 
Il en est de même pour les majeurs dans le cadre de l’habilitation  familiale : Art. 494-10. – Le juge statue à la demande de 

l’une des personnes mentionnées à l’article 494-1 ou du procureur de la République sur les difficultés qui pourraient survenir 

dans la mise en œuvre du dispositif. 

 
On ne voit pas comment le procureur de la République pourrait être informé si un professionnel ne l’avisait pas de 

dysfonctionnement,  surtout pour une personne  isolée qui n’a pas un entourage  suffisant  pour porter un regard avisé sur sa 

situation. 

Saisi  à cette  fin dans  les conditions  prévues  au premier  alinéa  de l’article  494-3,  le juge  peut,  à tout  moment,  modifier 

l’étendue  de l’habilitation  ou y mettre fin, après avoir entendu  ou appelé la personne  à l’égard de qui l’habilitation  a été 

délivrée, dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 494-4 ainsi que la personne habilitée. 

 
La protection de l’intégrité physique de la personne : 

 
223-1 du code pénal : Le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou blessure de nature à entraîner une 

mutilation ou une infirmité permanente par la violation délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence est 

puni d’un an de prison et 15 000 euros d’amende. 

 
223-6 : Quiconque pouvant empêcher, par son action immédiate, sans risque pour lui ou les tiers, soit un crime, soit un délit 

contre l’intégrité  corporelle  de la personne,  s’abstient  volontairement  de le faire, est puni de cinq ans de prison et 75 000 

euros d’amende. Même peine pour tout le défaut d’apporter assistance ou provoquer un secours. 

431-1 al. 3 Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté d'expression, du travail, 

d'association, de réunion ou de manifestation ou d'entraver le déroulement des débats d'une assemblée parlementaire ou d'un 

organe délibérant d'une collectivité territoriale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté de création artistique ou de la liberté 

de la diffusion de la création artistique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de coups, violences, voies de fait, destructions ou dégradations au sens 

du présent code, l'exercice d'une des libertés visées aux alinéas précédents est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 

euros d'amende. 

 
Mais aussi 434-1 : Le fait pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir ou limiter les 

effets, ou dont les auteurs sont susceptibles  de commettre  de nouveaux  crimes qui pourraient  être empêchés,  de ne pas en 

informer les autorités judiciaires ou administrative, est puni de trois ans d’emprisonnement  et de 45 000 euros d’amende. 

Et  434-3 : Le  fait  pour  quiconque  ayant  eu  connaissance  de  privations,  de  mauvais  traitements  ou  d’atteintes  sexuelles 

infligées à (une personne vulnérable…) de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni (de la même 

peine). 

 
Pour protéger une personne en état de faiblesse, le code pénal exonère les professionnels tenus au secret professionnel : 
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L’Article 226-14 vient d’être élargi à tous les professionnels de santé : 

Article 226-14 

 
• Modifié par  LOI n°2015-1402 du 5 novembre 2015 - art. 1 

 
L'article 226-13  n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il n'est pas 

applicable : 

 
1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives  de privations ou de sévices, y compris lorsqu'il 

s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui 

n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique 

 
2° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur 

de  la République  ou  de  la cellule  de  recueil,  de  traitement  et d'évaluation  des  informations  préoccupantes  relatives  aux 

mineurs en danger ou qui risquent de l'être, mentionnée au deuxième alinéa de l'article  L. 226-3 du code de l'action sociale et 

des familles, les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et 

qui lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque 

la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité 

physique ou psychique, son accord n'est pas nécessaire ; 

 
3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du caractère 

dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou 

qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une. 

 
Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut engager la 

responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s'il est établi qu'il n'a pas agi de bonne foi. 

Le silence fait le lit de la maltraitance et maintient la victime d’une « influence préjudiciable » en situation d’abus de faiblesse. 

Le  législateur  organise  des  cellules  de  signalement  de  la maltraitance  dans  un  objectif  de  prévention.  Les  professionnels 

doivent y collaborer. 

 
Il est nécessaire de faire la différence entre la dénonciation de l’auteur et la protection de la victime : 

 
Si le majeur vulnérable est auteur d’une infraction, bien entendu, il ne pourra pas être dénoncé par son avocat. 

Une  exception  cependant,  bien  entrée  désormais  dans  les  usages suite  à  la  loi  sur  le  blanchiment : le  signalement  d’une 

infraction non encore commise ou en train d’être commise, est signalée au Bâtonnier qui intervient pour la faire cesser et faire 

protéger la victime. 

 
En revanche, le signalement  au juge des tutelles ou au service civil du procureur de la République  du supplice physique ou 

moral d’une victime est un impératif juridique en vertu des textes du code pénal qui s’impose à « quiconque ou à celui », sous 

des peines autrement plus graves que celles qui sanctionnent la violation du secret professionnel. 

 
Dans  notre  domaine  de  personnes  vulnérables,  enfermées  dans  leur  handicap,  les  déficiences  liées  à  l’âge,  souffrant  de 

l’emprise  d’un prédateur  économique,  il y a lieu de considérer  que ne pas faire un signalement  constitue  un délit de non- 

assistance à personne en danger. 

 
Notre déontologie nous demande de recevoir le consentement  de la victime. Nous devons la convaincre de se défendre et se 

protéger, ou en tout cas de recueillir son assentiment lorsqu’elle n’a pas la force de se défendre ou a peur de son abuseur. Il est 

aussi tout à fait possible de faire intervenir un tiers qui agira : membre de la famille, médecin qui la mettra à l’abri en la faisant 

hospitaliser, personne de l’entourage, travailleur social… 

Le secret professionnel est destiné à protéger le secret du client et non la tranquillité de l’avocat ou du médecin. 

Ainsi le secret professionnel cède devant la non-assistance à personne en danger. 

 
Mais aussi, il existe depuis peu une protection spécifique pour les lanceurs d’alerte. En effet, ils étaient préservés par les règles 

du secret professionnels et ne pouvaient pas être poursuivis à ce titre, mais ils ont besoin d’être protégés dans leurs relations de 

travail. 
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- L’article L313-24 du code de l’action sociale et des familles : Dans les établissements  et services mentionnés à  l'article L. 

312-1, le fait qu'un salarié ou un agent a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou 

relaté de tels agissements ne peut être pris en considération  pour décider de mesures défavorables le concernant en matière 

d'embauche, de rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 

mutation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction 

disciplinaire. 

En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le demande. 

Ces dispositions sont applicables aux salariés de l'accueillant familial visé à  l'article L. 441-1. 

 
- La loi Blandin  du 16 avril 2013 relative  à l’indépendance  de l’expertise  en matière  de santé et d’environnement  et à la 

protection des lanceurs d’alerte dans le domaine sanitaire et environnemental. 

- Loi du 6 décembre 2016, introduit l’article L1132-3-3  du code du travail qui inverse la charge de la preuve. Si le lanceur 

d’alerte est de bonne foi, c’est à l’employeur de prouver qu’il s’est trompé. 

 
Article L1132-3-3 du code du travail 

 

 
• Modifié par  LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 10 

 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation 

en  entreprise,  aucun  salarié  ne  peut  être  sanctionné,  licencié  ou  faire  l'objet  d'une  mesure  discriminatoire,  directe  ou 

indirecte, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article  L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution 

d'actions,  de formation,  de reclassement,  d'affectation,  de qualification,  de classification,  de promotion  professionnelle,  de 

mutation ou de renouvellement  de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d'un délit ou d'un 

crime dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation 

professionnelle,  aucun  salarié  ne  peut  être  sanctionné,  licencié  ou  faire  l'objet  d'une  mesure  discriminatoire,  directe  ou 

indirecte, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution 

d'actions,  de formation,  de reclassement,  d'affectation,  de qualification,  de classification,  de promotion  professionnelle,  de 

mutation ou de renouvellement  de contrat, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles  6  à  8 de la loi n° 2016- 

1691  du  9  décembre  2016  relative  à  la  transparence,  à  la  lutte  contre  la  corruption  et  à  la  modernisation  de  la  vie 

économique. 

 
En cas de litige relatif à l'application des premier et deuxième alinéas, dès lors que la personne présente des éléments de fait 

qui permettent de présumer qu'elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime, ou qu'elle a 

signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à la partie 

défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration 

ou au témoignage  de l'intéressé.  Le juge  forme  sa conviction  après  avoir  ordonné,  en cas  de besoin,  toutes  les mesures 

d'instruction qu'il estime utiles. 

 
Tout salarié du secteur privé ou public qui relate un fait constitutif d’un délit ou d’un crime dont il aurait connaissance lors de 

l’exercice de ses fonctions ne pourra donc faire l’objet d’une sanction de la part de son employeur. Toute mesure prise à son 

encontre sera nulle. 

 
Ces textes ont été encore renforcés par la loi SAPIN 2 n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la modernisation de la vie économique. 

Une agence de lutte contre la corruption est créée. Il y a même pour objectif de donner une aide financière pour faire face aux 

procédures. 

Le fait de dévoiler l’identité d’un lanceur d’alerte est puni de 2 ans de prison et 30 000 € d’amende. 

 
Dans  son  article  8 la loi  prévoit toute  une  procédure  par  signalement  d’abord  au supérieur  hiérarchique  puis  ensuite  aux 

autorités. 

La loi prévoit une réaction vertueuse de la part de l’employeur et lui propose d’abord de se mettre en conformité. Ce n’est que, 

s’il ne le fait pas que les sanctions peuvent être ordonnées. 

De même, si les autorités ne réagissent pas, le lanceur d’alerte peut en dernier recours alerter la presse. 

 
Peu de personnes connaissent ces protections et l’association Transparency  International a édité un guide du lanceur d’alerte. 

Un Confrère, William FEUGERE a créé une plate-forme d’appui, permettant d’alerter anonymement auprès de l’employeur. 
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Le secret de la source est garanti, même si la fourniture de documents permet d’en trouver l’origine. Il propose en fait d’être 

médiateur de la démarche en garantissant le secret à l’un comme à l’autre. 

 
Le Défenseur des droits est partie prenante plus modeste dans ce processus et notamment l’article 20 de la loi du 9 décembre 

2016 Article 20 
 

 
• Modifié par LOI n°2016-1690 du 9 décembre 2016 - art. unique 

 
Les personnes physiques ou morales mises en cause communiquent au Défenseur des droits, sur sa demande motivée, toutes 

informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission. 

Le Défenseur des droits peut recueillir sur les faits portés à sa connaissance toute information qui lui apparaît nécessaire sans 

que son caractère secret ou confidentiel puisse lui être opposé, sauf en matière de secret concernant la défense nationale, la 

sûreté de l'Etat ou la politique extérieure. Le secret de l'enquête et de l'instruction ne peut lui être opposé. 

Les informations couvertes par le secret médical ou par le secret professionnel applicable aux relations entre un avocat et 

son  client  ne  peuvent  lui  être  communiquées   qu'à  la  demande  expresse  de  la  personne  concernée.   Toutefois,  les 

informations couvertes par le secret médical peuvent lui être communiquées sans le consentement de la personne concernée 

lorsqu'elles sont relatives à des privations, sévices et violences physiques, sexuelles ou psychiques commis sur un mineur ou 

une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique. 

Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être poursuivies en application de l'article 226-13 du code pénal 

pour les informations à caractère secret qu'elles ont pu révéler au Défenseur des droits, dès lors que ces informations entrent 

dans le champ de compétence de ce dernier tel que prévu à l'article 4 de la présente loi organique. 

Les personnes  ayant  saisi  le Défenseur  des droits  ne peuvent  faire  l'objet,  pour  ce motif,  de mesures  de rétorsion  ou de 

représailles. 

 
Donc, il y a un renforcement  dans la protection,   mais à condition qu’il soit saisi pour ses missions clairement  définies qui 

sont : 

Article 4 
 

 
• Modifié par LOI n°2016-1690 du 9 décembre 2016 - art. unique 

 
Le Défenseur des droits est chargé : 

 
4° De défendre les droits et libertés dans le cadre des relations avec les administrations de l'Etat, les collectivités territoriales, 

les établissements publics et les organismes investis d'une mission de service public ; 

 
2° De défendre  et de promouvoir  l'intérêt  supérieur  et les droits  de l'enfant  consacrés  par la loi ou par un engagement 

international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ; 

 
3° De lutter contre  les discriminations,  directes  ou indirectes,  prohibées  par la loi ou par un engagement  international 

régulièrement ratifié ou approuvé par la France ainsi que de promouvoir l'égalité ; 

 
4° De veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la République 

; 

 
5° D'orienter vers les autorités compétentes toute personne signalant une alerte dans les conditions fixées par la loi, de veiller 

aux droits et libertés de cette personne [Dispositions  déclarées non conformes à la Constitution par la décision n° 2016-740 

DC du 8 décembre 2016.] ; 
 

 
 

Le Défenseur des droits reçoit des pouvoirs élargis, notamment des vérifications dans les locaux (art. 22) 

 
Cependant,  attention, le lanceur d’alerte ne doit pas être la victime, mais un témoin. Il n’est protégé que s’il laisse l’affaire 

confidentielle. 

 
 

 
2) La protection du patrimoine : 

 

- Le vol, l’escroquerie et l’abus de confiance peuvent être invoqués au profit de toute personne. Mais pour un majeur protégé 

par un membre de la famille se posait la question de l’immunité familiale. 

Nul n’était obligé de dénoncer un parent ou un enfant et il n’y a pas de vol entre époux ou parents. C’est considéré comme 

immoral par notre droit en raison des liens affectifs qui s’imposent. 
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Mais cette exception tombe désormais si l’auteur de l’infraction est le mandataire nommé par le juge. La mission donnée par le 

juge donne des obligations de probité qui s’imposent par rapport aux liens affectifs. 

 
Fin de l’immunité familiale en cas de vol : 

 
Article 27 ter de la loi d’adaptation de la société au vieillissement : 

Le dernier alinéa de l’article 311-12 du code pénal est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

Le présent article n’est pas applicable : 

a) Lorsque  le vol porte  sur  des  objets  ou des  documents  indispensables  à la vie  quotidienne  de la victime,  tels  que  des 

documents d’identité, relatifs au titre de séjour ou de résidence d’un étranger, ou des moyens de paiement ; 

b) Lorsque  l’auteur  des faits est le tuteur,  le curateur,  le mandataire  spécial  désigné  dans le cadre  d’une  sauvegarde  de 

justice, la personne habilitée dans le cadre d’une habilitation familiale ou le mandataire exécutant un mandat de protection 

future de la victime. 

 
 

- L’abus de faiblesse : Il existe un texte très puissant, mais d’un usage difficile. 

 
Article 223-15-2 du Code pénal :  Est puni de trois ans d'emprisonnement  et de 375 000 euros d'amende l'abus frauduleux de 

l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse soit d'un mineur, soit d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à 

son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 

connue  de  son  auteur,  soit  d'une  personne  en  état  de  sujétion  psychologique  ou  physique  résultant  de  l'exercice  de 

pressions graves ou réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à 

un acte ou à une abstention qui lui sont gravement préjudiciables. 

 
Il n’y a pas de définition objective de la faiblesse en dehors de l’état de grossesse et de la minorité. Elle doit être définie par 

une expertise médicale. 

 
Mais les médecins se cantonnent parfois à l’analyse des compétences cognitives comme dans la maladie d’Alzheimer. 

 
Ils ne se focalisent pas assez sur l’influence préjudiciable : isolement, chantage affectif, procédés de suggestion comme dans 

les sectes. 

 
Elle se heurte aussi au refus de la personne de reconnaître son état de faiblesse et d’avouer qu’elle a été abusée. Elle a des liens 

affectifs avec son abuseur et ne veut pas lui nuire. 

 
La demande de nullité des actes auprès du juge civil est plus efficace, car les critères sont mieux définis. 

 

 
 

- La protection en droit de la consommation : 

 
Il s’agit de la nullité des contrats  en matière  de démarchage  à domicile  lorsque  la démarche  prend appui sur un abus de 

vulnérabilité. 

Prendre de l’argent avant la fin du délai de rétractation de sept jours... revenir au domicile pour faire retirer la rétractation, etc... 

Dans ce cas la victime accepte plus facilement de porter plainte ou de solliciter la nullité des contrats. 

Le code de la consommation punit pénalement l’abus de démarchage à domicile. 

Dans ces cas, les banquiers ont le devoir d’accepter l’opposition à un chèque et de bloquer l’argent. 
 

 
 
 

3) Avocat et présence du protecteur obligatoires en cas de  poursuites  pénales. 

 
Articles 706-112 à 706-118 CODE DE PROCEDURE PENALE 

Au cours de l’instruction, au cours de la phase de jugement, le procureur de la République doit veiller d’une part à  ce que le 

majeur protégé soit assisté de son mandataire qui devient partie à la procédure et a accès au do dossier comme la personne elle- 

même, en présence obligatoire d’un avocat qui peut le représenter. 

Sauf si son état psychique  est suffisamment  connu par ailleurs, il   doit être expertisé pour que sa responsabilité  pénale soit 

clairement définie et analysée. 

Consécutifs à l’arrêt VAUDELLE contre France de la CEDH (30 janvier 2001). 

 
La représentation  par avocat est d’ailleurs obligatoire pour toute personne poursuivie  (Arrêt VAN PELT contre France de la 

CEDH -23 mai 2000 et Arrêt DENTICO de l’Assemblée Plénière de la Cour de Cassation - 2 mars 2OO1) qui ont entraîné la 

modification des articles  410 & 411 du code de procédure pénale. 
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Attention : pour l’instant il n’y a pas de définition précise du secret professionnel du MJPM. 

Il est convoqué à la procédure pénale comme témoin  prêtant serment. 

 
 

-  La création d’un fichier : 
 

Une QPC a reconnu qu’une personne bénéficiant d’une mesure de protection doit être particulièrement  protégée et bénéficier 

de l’assistance d’un avocat et de son protecteur, en garde à vue, afin de ne pas renoncer par exemple à un avocat ou une visite 

médicale. 
 

Or, la chancellerie n’arrive pas à mettre en chantier un fichier des mesures de protection, réclamé par les avocats et les notaires 

depuis longtemps pour les mandats de protection future. 
 

Le JLD aussi en a besoin pour les audiences concernant les hospitalisations psychiatriques sans consentement. 
 

La  loi  de  programmation  dans  son  volet  pénal  prévoit  simplement  que  le  majeur  dont  on  saura  ensuite  au  niveau  des 

poursuites, qu’il est protégé, ne pourra voir retenues contre lui les déclarations qui lui causent préjudice. 

 
 

 
EN CONCLUSION 

 
La protection civile d'une personne vulnérable surtout si elle est âgée, est efficace. Cependant, par pudeur, crainte ou respect de 

ses volontés par ses proches, elle intervient trop tard. Souvent la personne est hospitalisée ou hébergée en maison de retraite 

contre son gré, la personne handicapée n’a pas le choix de son établissement  en raison de l’inorganisation  de la société pour 

donner  accès  aux  droits  sociaux,  qui  sont  pourtant  la  condition  du  respect  des  principes  de  la  protection : respect  de  la 

personne, de son autonomie, de sa volonté, de sa sécurité. Les règles du droit social ne sont là que pour donner des moyens 

financiers de compensation. 

 
Évidemment,  le droit  de la protection  des  majeurs  ne va pas  faire  construire  des  centres  pour  handicapés,  ou donner  un 

directeur compétent à l'EHPAD, mais l'intervention d'un avocat qui propose une médiation en cas de difficulté est essentielle. 

 
Pour les personnes atteintes de troubles psychiques, la meilleure recommandation que l'on peut faire est de rappeler que le soin 

relève du thérapeute et que la protection judiciaire n'est pas destinée à masquer ou rendre la famille responsable des échecs 

thérapeutiques. 

 
Le doyen CARBONNIER,  rédacteur de la loi de 1968 sur la protection  des majeurs, constate dans son précis de droit civil 

(Edition 2000) : “Depuis 50 ans, ce droit civil n’a pas cessé d’être concurrencé, envahi, par des réglementations  et pratiques 

de   droit  social  et  sanitaire.  On  se  demandera  si celles-ci  ne  finiront  pas  par  constituer  le  véritable  droit  commun  des 

incapacités.” 

 
Il prédit ainsi la disparition du droit civil des incapacités, dans l’esprit de la Convention européenne des droits de l’homme. En 

réalité, on voit émerger un droit dit « social » exprimant un corps de règles de droit autonomes, octroyant des droits alloués aux 

personnes  en  vue  d’une  assistance  qui  s’inscrit  dans  un  ensemble  d’organisation  juridique  correspondant  à  la  protection 

sociale.   Il concerne non plus seulement des personnes libres et égales en droit, comme l'exige notre Constitution, mais il est 

l'expression de la fraternité, on dirait plutôt la solidarité. Mais les limites financières du système et le manque de formation des 

professionnels   enferment   en  réalité  les  personnes   dans  des  abus  de  pouvoir   qui  constituent   une  réelle  maltraitance 

institutionnelle. 

 
La coordination  entre les règles de droit traditionnelles  issues du code civil et celles,   plus récentes du droit de la protection 

sociale, sont parfois difficilement compatibles. 

 
La loi de programmation et d’orientation du 28 décembre 2015 et son rapport vont donner une impulsion au respect des droits 

des personnes vulnérables et accès à tous leurs droits sociaux. 

 
L’objectif avoué du rapport Caron-Déglise  est bien de faire remonter les droits des personnes protégées au-delà de la simple 

compensation  de la perte d’autonomie,  vers la garantie que leur doivent les familles et la société, de la protection globale de 

leurs droits fondamentaux. 

 
C’est la mission des avocats qui ne doivent pas s’incliner devant l’application dogmatique de l’exception que constitue la 

protection des majeurs, mais rappeler que tout citoyen bénéficie de tous ses droits. 
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